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1. Introduction 
1.1 Généralités 

Les émissions dans l’atmosphère de SO2, de NOX, de COVNM, de PM2.5 et de NH3 contribuent aux 

phénomènes d’acidification, d’eutrophisation et de formation de l’ozone troposphérique et 

présentent des impacts sanitaires avérés.  

Afin d’améliorer la protection de l’environnement et de la santé humaine, et compte tenu du 

caractère transfrontière des pollutions engendrées par ces polluants, ces derniers ont fait l’objet de 

travaux sous l’égide de la Commission Economique pour l’Europe des Nations unies (CEE-NU) et au 

sein de l’Union européenne, pour limiter leurs émissions à travers notamment la mise en place des 

réglementations. Les textes majeurs sont : 

• Dans le cadre de la Convention sur la Pollution Atmosphérique Transfrontière à Longue 

Distance (CLRTAP), adoptée à Genève en 1979, un protocole relatif à la réduction de 

l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique a été signé à Göteborg, en 

1999. Des plafonds d’émissions ont été fixés pour chacune des Parties à la Convention, pour 

les polluants suivants : SO2, NOX, COVNM et NH3. Le 4 mai 2012, le Protocole de Göteborg 

amendé a été adopté. Ce Protocole amendé fixe des engagements de réduction des émissions. 

Ces engagements de réduction sont fixés pour l’année 2020 (par rapport aux émissions de 

2005) pour les 4 polluants cités précédemment ainsi que pour les PM2,5. 

• La nouvelle directive européenne (UE) 2016/2284, concernant la réduction des émissions 

nationales de certains polluants atmosphériques, fixe des objectifs de réduction des émissions 

par rapport à l’année 2005 pour les horizons 2020 et 2030 en intégrant les objectifs du 

Protocole de Göteborg. Ces obligations se traduisent par l’obligation de mettre en place un 

système d’inventaires nationaux d’émissions de polluants atmosphériques et un plan d’action 

national de réduction des émissions de polluants atmosphériques. 

 

Au niveau français, l’État met en œuvre des politiques en faveur de la qualité de l’air pour réduire 

les pollutions de manière pérenne. Le Plan national de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques (PRÉPA), adopté en 2017, fixe la stratégie de l’État pour réduire les émissions de 

polluants atmosphériques au niveau national et respecter les exigences européennes. C’est l’un des 

outils de déclinaison de la politique climat-air-énergie. Il combine les différents outils de politique 

publique : réglementations sectorielles, mesures fiscales, mesures incitatives, actions de 

sensibilisation de tous les acteurs, actions d’amélioration des connaissances et de recherche. Il est 

décliné dans les plans d’actions régionaux et locaux.  
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1.2 Scénarios testés 

Dans le cadre de l’estimation des émissions de polluants atmosphériques, deux scénarios principaux 

ont été testés. Il s’agit des scénarios suivants : 

1) Scénario AME ajusté 

Ce scénario « avec mesures existantes » prend en compte toutes les mesures effectivement adoptées 

ou exécutées avant le 1er juillet 2017 que ce soit pour les GES ou les polluants. 

2) Scénario AMS 

Ce scénario « avec mesures supplémentaires » comprend toutes les mesures de AME ainsi que celles 

prévues au moment de la réalisation des travaux mais non encore adoptées ou exécutées au 1er juillet 

2017. 

Dans le cadre de l’étude prospective « Scénarios prospectifs énergie - climat - air de référence pour 

la France à l'horizon 2050 », le CITEPA a estimé les émissions gaz à effet de serre ainsi que les 

émissions de SO2, NOX, COVNM, PM10, PM2,5 et NH3 pour les années 2020, 2025, 2030 et 2050. 

Pour les polluants atmosphériques, les résultats présentent les émissions selon le périmètre 

géographique de la Métropole (concerne le territoire métropolitain dont la Corse). 

Les années historiques (2005, 2010, 2015 et 2016) sont aussi présentées à titre de comparaison 

permettant ainsi de constater les évolutions. Ces données sont issues des inventaires nationaux 

publiés en mars 2018. 

Les résultats sont présentés au format NFR. 

 

1.3 Organisation française de l’élaboration des projections 

Le travail de scénarisation repose sur un ensemble de modélisations sectorielles technico-

économiques réalisés par l’Ademe et le Commissariat Général au Développement Durable (CGDD). 

L’Ademe a réalisé les modélisations concernant les secteurs résidentiel (MENFIS) et agricole (Clim’agri 

en partenariat avec le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation). Le CGDD a réalisé les 

modélisations des secteurs transports (Modev) et tertiaire. Ces modèles prennent en entrée des 

données de cadrage macro-économique (démographie, croissance économique, prix des énergies…), 

des données sur l’évolution des coûts et des performances des technologies ainsi que des données 

associées aux choix de politiques publiques. Ils permettent d’estimer certaines données d’activité 

sectorielles comme par exemple le trafic, le nombre de rénovations, la taille des cheptels ou les 

consommations d’énergie. Les modèles sont utilisés de façon à comprendre quels types de politique 

publique permettraient d’atteindre les cibles sectorielles définies par la réflexion amont. Au même 

titre que les discussions avec les parties prenantes, l’exercice de modélisation nourrit la réflexion et 

permet de modifier l’image initialement dessinée par la réflexion amont.  

Finalement, les résultats des modélisations sectorielles sont agrégés (travail réalisé par Enerdata) 

afin de calculer l’ensemble des consommations d’énergie. Le calcul des émissions de gaz à effet de 

serre et de polluants est réalisé par le CITEPA.   
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2. Politiques et mesures prises en compte 
 

2.1 Structuration du scénario AMS avec les mesures 

relatives au gaz à effet de serre (bilans énergétiques 

français) 

Les informations présentées ci-après sont issues du rapport ‘Synthèse du scénario de référence de la 

stratégie française pour l’énergie et le climat’ de la DGEC publié le 15/03/2019. 

2.1.1 Secteur des bâtiments  

Construction neuve  
 

Le rythme de construction neuve diminue au cours de la période que ce soit dans le secteur résidentiel 

ou tertiaire. Dans le cas du résidentiel, ce rythme passe de 324 000 en 2016 à 205 000 en 2050 à cause 

d’un ralentissement de la hausse démographique, et ce malgré une décohabitation progressive. Les 

nouvelles constructions se tournent de plus en plus vers des immeubles collectifs. La part de 

logements collectifs dans les constructions neuves (par opposition aux maisons individuelles) 

représenterait en effet 61 % en 2015 contre 75 % en 2050. Dans le tertiaire, ce rythme passe de 10 

Mm² en 2015 à 7 Mm² en 2050. Le ralentissement démographique joue également un rôle important 

tout comme la rationalisation des surfaces par les entreprises. Ces constructions neuves s’intègrent 

dans un schéma d’urbanisme plus respectueux du climat. Cela permet notamment de lutter contre 

l’artificialisation des sols ou de réduire les distances de transports.  

La réglementation environnementale des bâtiments neufs évolue entre 2015 et 2050, en augmentant 

le niveau d’exigence. A partir de 2020, elle inclut un critère sur les émissions de gaz à effet de serre 

en cycle de vie qui est renforcé au cours du temps, ce qui permet de favoriser les solutions de 

chauffage décarboné ainsi que des matériaux de construction à faible empreinte carbone, ou d’autres 

permettant de stocker du carbone comme le bois. Elle traite également des problèmes de confort 

d’été, ce qui permet de diminuer le besoin en climatisation (le scénario inclut une hausse des 

températures globales de 2°C d’ici la fin du siècle, ce qui affecte les besoins énergétiques en 

chauffage et en climatisation).  

A l’horizon 2050, près d’un tiers du parc de bâtiments est constitué de bâtiments construits après 

2015. Une action d’envergure est donc également nécessaire sur le parc existant.  

Rénovation  
 

La rénovation thermique apparaît comme un levier indispensable de la transition énergétique 

puisqu’elle permet de réduire de manière importante la consommation d’énergie des bâtiments 

existants. Le scénario AMS repose donc sur la rénovation d’une grande partie du parc de bâtiments 

d’ici à 2050. Le rythme de rénovation augmente progressivement. Dans le résidentiel, il atteint 

environ 300 000 rénovations complètes équivalentes en moyenne sur la période 2015-2030 (soit 

environ 1 000 000 de gestes de rénovation par an) puis augmente jusqu’à atteindre près de 1 000 000 

de rénovations complètes équivalentes en 2050 (soit environ 3 000 000 de gestes de rénovation). Dans 

le tertiaire, des trajectoires de rénovation similaire sont imaginées avec un rythme de rénovation du 

parc tertiaire de 3% en moyenne entre 2015 et 2050.  

Cela nécessite un changement d’échelle progressif dans les politiques de soutien à la rénovation des 

bâtiments afin d’assurer les investissements nécessaires et de structurer la filière professionnelle. 
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Sources d’énergies  
 

Le chauffage voit son mix énergétique changer de manière importante. Si le chauffage repose 

aujourd’hui majoritairement sur les énergies fossiles, le scénario AMS envisage une sortie du charbon 

puis du fioul. L’accent est mis sur les technologies pouvant extraire une partie de l’énergie de 

chauffage de l’environnement, en particulier les pompes à chaleur. En 2050, les zones urbaines denses 

auront très souvent recours aux réseaux de chaleur, les maisons individuelles aux pompes à chaleur. 

Cela n’empêche pas certains bâtiments d’utiliser de la biomasse voire du gaz renouvelable comme 

source de chauffage mais la contrainte sur la disponibilité des ressources en biomasse impose d’en 

limiter l’usage dans les bâtiments.  

De la même manière, les autres usages des bâtiments voient leur consommation en combustibles 

diminuer au profit de l’électricité et de la chaleur issue de l’environnement. L’eau chaude sanitaire 

se tourne vers les chauffe-eau thermodynamiques ou les technologies de solaire thermique, la 

climatisation vers les pompes à chaleur double usage, la cuisson vers l’électricité.  

Efficacité des appareils et sobriété  
 

Dans l’ensemble des usages, les appareils les plus performants en termes d’efficacité sont utilisés de 

manière systématique. Par exemple, pour l’éclairage, les LED prennent petit à petit 100 % des parts 

de marché, réduisant drastiquement les consommations d’énergie sur ce poste. Pour les autres 

appareils, les gains d’efficacité suivent les améliorations envisagées dans la directive européenne 

eco-design puis s’améliorent encore à plus long-terme. En fonction des appareils, on observe des gains 

de consommation unitaire allant de 15% à 60% entre aujourd’hui et 2050.  

Dans le même temps, la mise en place de technologies intelligentes de gestion de l’énergie permet 

de lisser les consommations énergétiques des bâtiments et dans une moindre mesure de baisser les 

consommations. L’utilisation de technologie sobre est encouragée comme les mitigeurs à faible 

consommation d’eau.  

Le scénario repose également sur un changement des comportements. La température de chauffage 

est abaissée de 1°C dans l’ensemble des bâtiments, via un changement volontaire des citoyens ou des 

mesures comme l’individualisation des frais de chauffage. De nouveaux usages pour l’électricité 

apparaissent mais la consommation d’électricité spécifique n’augmente pas au total.  

 

2.1.2 Secteur des transports  

L’objectif de neutralité à horizon 2050 implique une décarbonation quasi complète du secteur des 

transports, soit par passage à des motorisations électriques, soit par passage aux biocarburants et au 

biogaz. Une part de carburants fossiles demeure encore utilisée à l’horizon 2050 pour les transports 

aériens et les soutes maritimes internationales, ce qui explique que la décarbonation du secteur ne 

soit que quasi-complète.  

Le scénario mobilise l’ensemble des cinq leviers suivants : décarbonation de l’énergie consommée 

par les véhicules, performance énergétique des véhicules afin de limiter les consommations 

énergétiques ; maîtrise de la croissance de la demande, report modal et optimisation de l’utilisation 

des véhicules pour le transport de voyageurs comme de marchandises.  

Décarbonation et gains de performance énergétique des véhicules  
 

L’électrification, environ trois fois plus efficace que les solutions thermiques en termes de 

rendements énergétiques est privilégiée à long-terme, notamment pour les véhicules particuliers. 

Cette électrification se développe de manière ambitieuse puisqu’elle suppose une multiplication par 

5 des ventes de véhicules électriques d’ici 2022 (correspondant à l’engagement du Contrat stratégique 

de la filière Automobile 2018-2022) puis l’atteinte en 2030 d’une part de 35 % de voitures particulières 
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électriques et de 10 % de voitures particulières hybrides rechargeables dans les ventes de véhicules 

neufs. Dès 2040, près de 100 % des véhicules particuliers neufs vendus n’émettent pas de gaz à effet 

de serre, une très grande majorité de ces véhicules est électrique.  

Des efforts importants sont également réalisés concernant l’efficacité des véhicules, en particulier 

les véhicules thermiques. Le scénario vise notamment un niveau de 4L/100km en conditions réelles 

dans les ventes en 2030. Les véhicules électriques neufs atteignent quant à eux un niveau de 12,5 

kWh/100 km à l’horizon 2050 (environ 40 % de consommation en moins par rapport à aujourd’hui).  

Un mix plus équilibré (gaz renouvelable, électricité, biocarburants) est recherché pour le transport 

de marchandises du fait de contraintes plus importantes sur les motorisations associées à ce type de 

transport. L’électrification se diffuse plus lentement que pour les véhicules particuliers.  

D’importants efforts d’efficacité énergétique sont également réalisés pour les poids lourds : en 

fonction du type de motorisation, des gains de consommation unitaire entre 35 et 40 % sont obtenus 

à l’horizon 2050 par rapport à aujourd’hui.  

Dans le scénario, les gains d’efficacité énergétiques et la décarbonation concernent l’ensemble des 

modes de transport. Le scénario prévoit notamment un développement progressif des biocarburants 

dans l’aviation jusqu’à atteindre 50 % à horizon 2050. Le transport maritime et fluvial est entièrement 

décarboné pour les émissions domestiques à horizon 2050 et décarboné à 50 % pour les soutes 

internationales. 

Maîtrise de la demande de transport, report modal et optimisation de l’usage des 
véhicules  
 

Le scénario fait l’hypothèse d’une demande de mobilité croissante mais qui se découple 

progressivement de la croissance économique. Cela mène à une maîtrise de la hausse du trafic à la 

fois pour le transport de personnes et pour le transport de marchandises que ce soit grâce au report 

modal vers les mobilités actives, les transports collectifs et les transports massifiés ou grâce à 

l’optimisation de l’usage des véhicules.  

Le trafic de voyageurs tous modes confondus augmente de 26 % entre 2015 et 2050 mais de manière 

plus modérée que dans un scénario tendanciel notamment grâce au développement du télétravail et 

à la limitation de l’étalement urbain. Le report modal est encouragé. Par exemple, la part modale du 

vélo est multipliée par 4 dès 2030. Les transports collectifs se développent fortement avec une 

progression de leur part modale de 7 points d’ici 2050, de même que les mobilités partagées et le 

covoiturage. Si la mobilité totale continue à croître, la hausse du trafic des voitures particulières en 

termes de voyageurs-kilomètres est limitée à 12 % entre 2015 et 2050. En termes de véhicules-

kilomètres, le trafic diminue de 2 % entre 2015 et 2050.  

Le trafic de marchandises en tonnes-km croît de 40 % entre 2015 et 2050, mais de manière plus limitée 

que dans un scénario tendanciel grâce au développement de l’économie circulaire et des circuits 

courts. Le fret ferroviaire et fluvial se développent également avec une part modale qui évolue peu 

entre aujourd’hui et 2050. Le taux de chargement des poids lourds augmente de 9,8 à 12 tonnes par 

véhicules. La croissance du trafic poids lourds est ainsi contenue à 12 % d’ici à 2050. 

 

2.1.3 Secteur de l’industrie 

Une économie plus circulaire  
 

Le scénario AMS repose sur une consommation plus durable de la part de l’ensemble des citoyens. 

Cela passe notamment par un recours à des produits ayant des durées de vie plus longues, qui sont 

plus faciles à réparer ou qui utilisent des matériaux nécessitant moins d’énergie à produire. Cette 

consommation plus durable n’empêche pas l’activité industrielle de prospérer. L’activité de recyclage 
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augmente de manière très importante, en particulier, pour l’acier, l’aluminium, le papier, les 

plastiques et le verre. Il s’agit d’un levier crucial de la transition envisagée.  

La production industrielle est modélisée selon deux types d’industrie. D’un côté, les Industries 

Grandes Consommatrices d’Energie (IGCE) regroupent un certain nombre d’industries intensives en 

énergie. Ces industries présentent une production quasiment constante sur l’ensemble de la période 

2015-2050 se traduisant en une très légère baisse du besoin par habitant. De l’autre, les industries 

dites diffuses voient le besoin par habitant augmenter avec la croissance économique. La croissance 

de la valeur ajoutée industrielle se situe à environ 1,3 %/an entre 2015 et 2050. Cela traduit une 

hausse de l’activité industrielle nationale importante malgré une légère tertiarisation de l’économie 

dans le scénario principal.  

Une industrie plus efficace et moins émettrice  
 

Le scénario AMS considère que les procédés industriels s’améliorent et sont parfois profondément 

modifiés. Les gains d’efficacité énergétique atteignent entre 20 et 40 % entre 2015 et 2050 en fonction 

des potentiels des filières. Une quantité significative de chaleur fatale (15 TWh) est valorisée par 

injection dans les réseaux de chaleur ou vente à des industries proches et demandeuses.  

Les émissions non-énergétiques dus à certains procédés industriels diminuent de 60 % par rapport à 

2015. Des gains importants sont réalisés notamment pour la production de clinker avec le recours 

systématique à des ciments moins émetteurs, pour la production d’hydrogène et d’ammoniac, et 

surtout dans le recours aux gaz fluorés qui sont progressivement remplacés par des fluides à bas 

pouvoir radiatif global comme le CO2.  

Des procédés ayant recours à des sources d’énergie complètement décarbonées 
et à des matériaux plus respectueux de l’environnement  
 

La décarbonation complète des consommations d’énergie touche également le secteur industriel. En 

2050, un taux d’électrification de 70 % des consommations du secteur est atteint. Cela signifie que 

de nombreux procédés, y compris thermiques, sont électrifiés. Le reste du mix est assuré par de la 

biomasse solide, du gaz renouvelable, voire des biocarburants. Cela sert notamment pour des 

procédés spécifiques ayant des particularités expliquant que l’électricité ne puisse être utilisée de 

manière massive.  

Pour la production de matériaux, l’industrie française se détourne progressivement des énergies 

fossiles. Certaines productions résiduelles sont toujours assurées par des produits pétroliers ou du gaz 

naturel. Cependant, la majeure partie des consommations non-énergétiques sont désormais assurées 

par l’hydrogène décarboné produit à partir d’électrolyse ou par des ressources en biomasse. La 

bioéconomie (bois dans la construction, chimie biosourcée…) se développe de manière importante. 

L’économie circulaire permet de réduire le besoin en matériaux particuliers, notamment grâce au 

recyclage. 

Une économie compétitive  
 

Ces modifications structurelles de l’appareil productif industriel sont importantes et pourraient 

mettre en danger la compétitivité de l’industrie française. Cependant, d’une part ces modifications 

nécessaires pour avancer dans la transition fourniront à termes un avantage compétitif aux industriels 

français face à leurs concurrents qui n’auront pas encore fait la transition. D’autre part, cette 

transition sera accompagnée par les pouvoirs publics. Par exemple, l’innovation sera soutenue sur de 

nombreuses applications clés de la transition. Il est également envisagé, dans le scénario AMS, de 

mettre progressivement en place des mécanismes de protection aux frontières compatibles avec les 

règles de l’UE et internationales afin de s’assurer que l’ensemble de la consommation nationale 

respecte un certain nombre de standard, en particulier en termes d’empreinte carbone.  
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Le scénario AMS prévoit une augmentation substantielle de la production industrielle nationale, 

permettant d’augmenter le nombre d’emplois industriels à terme. Une variante de scénario 

envisageant une réindustrialisation plus poussée du pays a été étudiée.  

Variante réindustrialisation  

Le scénario initial suppose une augmentation de la valeur ajoutée industrielle. Cependant, la part de 

l’industrie dans le PIB diminuerait légèrement de 11% en 2015 à 10% en 2050. La variante 

réindustrialisation du scénario étudie le cas de figure où la part de l’industrie dans le PIB passerait à 

16% en 2050.  

Dans ce cas précis, les consommations d’énergie augmenteraient de 30TWh de ressources en biomasse 

ou de gaz naturel et de 60TWh d’électricité. Une évaluation sommaire indique que l’empreinte 

carbone des Français pourrait diminuer de l’ordre de 3 à 10% en 2050 grâce à cette réindustrialisation 

par rapport au scénario de référence17. Les résultats dépendent des actions menées par les autres 

pays en matière de lutte contre le changement climatique et des types de biens dont la production 

est relocalisée en France. 

 

2.1.4 Secteur des déchets 

La prévention de la production de déchets  
 

Dans ce secteur, le premier levier sur lequel se base le scénario AMS est celui de la prévention des 

déchets. En moyenne, chaque français devrait produire 20 % de déchets en moins d’ici 2050. Cette 

réduction s’explique d’une part par une consommation plus durable avec des produits ayant des plus 

grandes durées de vie, plus facilement réparables, recyclables et réutilisables, d’autre part par la 

réduction du gaspillage, en particulier alimentaire.  

La valorisation quasi-complète des déchets  
 

Les déchets sont ensuite presque systématiquement valorisés. La réutilisation et le recyclage sont 

privilégiés afin de réduire la production primaire de certains matériaux. La valorisation sous forme 

de compostage ou de méthanisation prend également une place plus importante. Les déchets 

deviennent ainsi une ressource. S’ils ne peuvent être valorisés via les filières précédentes, certains 

déchets sont valorisés énergétiquement en étant brûlés par certaines industries ou dans des réseaux 

de chaleur. Au total, cela permet de réduire la quantité de déchets envoyés en décharge de 90 % d’ici 

2035.  

L’amélioration de l’efficacité des procédés de traitement  
 

Les émissions du secteur déchets diminuent donc de manière très importante. De plus, chaque filière 

de traitement voit son efficacité en termes d’émissions de gaz à de serre par unité traitée s’améliorer. 

Sur le poste principal des émissions des décharges, la diminution des déchets envoyés vers cette filière 

ainsi que l’augmentation du captage du méthane émis permettent de réduire considérablement les 

émissions. Par ailleurs, les émissions dues à l’incinération des déchets dangereux ou médicaux sont 

globalement maintenues tout comme celles pour le traitement des eaux usées. Au contraire, les 

émissions liées au traitement biologique des déchets augmentent en lien avec l’augmentation des 

activités de compostage et de méthanisation. 
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2.1.5 Secteur de l’agriculture 

Une alimentation plus saine et de qualité  
 

Dans le scénario AMS, les citoyens mangent plus sainement. La demande alimentaire nationale se 

rapproche des recommandations sanitaires comme celles du Haut Conseil de la santé publique 

jusqu'en 2035 et les prolonge ensuite. En particulier, les excès de consommation de viandes (hors 

volaille) et charcuteries se résorbent et les protéines végétales prennent une place plus importante. 

Le gaspillage alimentaire diminue efficacement d’ici 2050.  

En parallèle, la demande nationale en produits de qualité augmente, en se tournant de plus en plus 

vers des aliments issus de l’agriculture biologiques ou vers des produits issus de l’élevage de plein air.  

La baisse de la demande intérieure en produits animaux agit essentiellement sur les niveaux de 

production nationaux, de sorte que l'export est relativement préservé en volume pour l'élevage. Il 

peut être développé en valeur, en lien avec les montées en gamme. En effet, en termes de valeur 

ajoutée brute, le secteur pourra voir ses résultats s'améliorer par rapport à un scénario tendanciel du 

fait d'une part des montées en gamme, d'autre part d'une efficacité accrue limitant les consommations 

intermédiaires et enfin d'une baisse de la dépendance aux produits carbonés (énergie et intrants) 

dont les prix sont inévitablement amenés à augmenter.  

Des pratiques agricoles plus performantes qui permettent à la production de 
monter en gamme  
 

L’évolution de la demande ainsi que le soutien public permettent aux agriculteurs d’adopter des 

pratiques plus performantes du point de vue environnemental et d’augmenter leurs revenus. Les 

mesures permettant une réduction des émissions de GES correspondent largement aux leviers de 

l’étude INRA de 2013, et leur cohérence repose largement sur une approche globale systémique, 

permise par le projet agro-écologique. Parmi les leviers, on peut citer le développement des 

légumineuses ou l’amélioration de l’efficacité de l’apport à l’azote à la plante (en privilégiant 

certains engrais plutôt que d’autres ou certaines pratiques) qui permettent de réduire les émissions 

liées à la fertilisation azotée. Les pratiques plus respectueuses et plus intégrées comme l’agriculture 

bio, l’agroforesterie ou les systèmes de polyculture-élevage sont développées.  

Concernant l’élevage, la baisse de la demande en protéines animales explique en grande partie une 

baisse des cheptels. On peut noter que l'ordre de grandeur des évolutions envisagées dans les trente 

ans à venir est du même ordre de grandeur que celle observée les trente dernières années. Des efforts 

importants sont également effectués sur la modification des rations animales, la limitation de la 

mortalité à la naissance ou la gestion de l’âge au premier vêlage. 

La performance énergétique des activités agricoles s’améliore profondément. Les tracteurs sont de 

plus en plus efficaces et se tournent progressivement vers le gaz renouvelable ou l’électricité lorsque 

cela est possible. Les pompes à chaleur et le solaire thermique se développent pour diverses activités. 

La consommation d’énergie du secteur agricole diminue ainsi massivement et le secteur se décarbone 

via l’électrification de nombreux procédés et l'utilisation d'énergies renouvelables. 

Un secteur central dans la production d’énergie décarbonée et dans la 
séquestration du carbone  
 

Si les revenus des agriculteurs augmentent dans le scénario AMS, c’est également grâce au 

développement des activités de production d’énergie renouvelable et de matériaux disponibles pour 

développer la bio-économie.  

L’agriculture compte environ pour deux-tiers du potentiel de mobilisation de ressources en biomasse 

à l’horizon 2050 (cf. Secteur de la Production d’énergie). Cela nécessite un changement d’échelle par 

rapport aux pratiques actuelles, ce qui permettra à termes de valoriser plus largement les effluents 
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d’élevage et les résidus de culture (tout en veillant à préserver la fertilité des sols via un retour 

suffisant de matière organique aux sols). Les surfaces dédiées à la production de biocarburants de 

première génération restent constantes. L’agroforesterie, les haies et les cultures intermédiaires à 

vocation énergétique se développent, permettant d’augmenter la production d’énergie décarbonée 

issue de l’agriculture tout en ayant un impact positif sur des aspects environnementaux non-

climatiques.  

L’agriculture permet donc également de valoriser de nombreux autres bénéfices. Un bénéfice 

important pour le climat demeure celui de la séquestration de carbone dans les sols, paramètre clé 

dans l’augmentation du puits du secteur des terres prévue dans le scénario. Ce type de levier n’est 

que partiellement quantifié dans l’inventaire national et des incertitudes demeurent. Cependant, le 

scénario AMS prend en compte une amélioration des pratiques sur ce levier comme le développement 

de l’agroforesterie, des techniques simplifiées de labour associées à une couverture plus systématique 

des sols via des cultures intermédiaires et à un allongement des rotations. 

 

2.1.6 Secteur de la production d’énergie 

La décarbonation complète du système énergétique et ses conséquences en 
termes de consommation d’énergie  
 

L’un des messages clés apportés par le scénario AMS est qu’il faut presque entièrement décarboner 

le système énergétique afin d’atteindre la neutralité carbone sur le territoire français. Les émissions 

liées à la consommation et à la production d’énergie en 2050 sont effectivement réduites à quelques 

émissions résiduelles difficilement compressibles (aviation, fuites de gaz, procédés de méthanisation 

ou de raffinage…). En particulier, il n’y a presque plus d’émissions liées à la combustion des énergies 

fossiles. Ces énergies sont réservées à certains rares usages : aviation, production de certains 

matériaux comme le plastique ou l’acier. Au cours du temps, la consommation énergétique finale voit 

disparaître le charbon puis le pétrole (à l’exception des carburants aériens). Le gaz garde une place 

dans le système énergétique sous la forme de gaz renouvelable ou d’hydrogène, tout comme la 

biomasse solide ou les biocarburants.  

Un travail sur les potentiels de production des énergies décarbonées a été mené au début des travaux. 

Ces potentiels sont basés sur des réalités physiques, des enjeux de disponibilité des gisements, 

d’acceptation sociale, et de diversification du mix électrique. A l’horizon 2050, les potentiels de 

production d’énergie décarbonée ont été estimés à 400 à 450 TWh de biomasse, 100 TWh de chaleur 

renouvelable issue de l’environnement (pompes à chaleur, géothermie, solaire thermique) et au moins 

650 TWh d’électricité décarbonée.  

Dès lors que ces potentiels ont été identifiés, une tension forte apparaît sur les consommations en 

combustibles qui servent dans l’ensemble des secteurs de l’économie puisque les ressources en 

biomasse demeurent limitées à très long-terme. Par ailleurs, le scénario repose, pour des raisons 

d’efficacité énergétique, sur un recours raisonnable aux technologies comme l’hydrogène, le power-

to-gas ou le power-to-X qui permettent de produire des combustibles à partir d’électricité.  

Cela signifie que les consommations en termes de combustibles vont diminuer fortement. Dans le 

scénario principal, la consommation en combustibles solides (charbon et biomasse solide) passe de 

225 TWh en 2015 à environ 110 TWh en 2050, la consommation en combustibles liquides (pétrole et 

biocarburants) de 865 TWh en 2015 à 100 TWh en 2050 (hors soutes internationales), la consommation 

en combustibles gazeux (gaz naturel, renouvelable et hydrogène) de 470 TWh en 2015 à 195 TWh en 

2050 (hors soutes internationales).  

Variante hypothèse gaz haut  

La répartition des ressources en biomasse sous forme de vecteurs (solide, liquide ou gazeux) demeure 

assez incertaine à l’horizon 2050. Le scénario initial présente une répartition raisonnable et 

pragmatique. D’autres seraient possibles. Parmi elles, une autre répartition laisserait plus de place 
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au vecteur gaz via la conversion au gaz des poids lourds roulant aux biocarburants, de la biomasse 

solide servant au chauffage des bâtiments ou encore une production supérieure d’électricité à partir 

de gaz. Cette seconde répartition appelée « variante hypothèse gaz haut » aboutit à une 

consommation de gaz d’environ 295 TWh à l’horizon 2050 (contre 195 TWh pour le scénario initial).  

Cette seconde variante requiert néanmoins de mobiliser plus de ressources en biomasse ou d’avoir 

recours à du gaz naturel en 2050 qu’il faudrait à termes compenser avec du CSC par exemple. 

 

Par conséquent, les consommations d’énergie doivent se reporter vers d’autres sources d’énergie. La 

consommation en chaleur renouvelable issue de l’environnement est multipliée par un facteur entre 

5 et 6 de 2015 à 2050. La consommation d’électricité reste stable ou diminue légèrement (hors 

production d’hydrogène) entre aujourd’hui et 2030. Elle augmente ensuite après 2030 en raison de 

l’électrification nécessaire des différents secteurs, en particulier les transports, l’industrie mais aussi 

à cause de la production d’hydrogène. Elle atteint en 2050 environ 600 TWh.  

Au vu des travaux préliminaires sur les potentiels de mobilisation des ressources décarbonées en 

énergie, ces niveaux de consommation peuvent être assurés sur le territoire national. La question du 

mix électrique à l’horizon 2050 n’a pas été traitée dans le cadre de ce scénario. En revanche, une 

production d’électricité par le gaz ou l’hydrogène apparaît nécessaire pour assurer une flexibilité à 

long-terme du système électrique, en particulier la flexibilité saisonnière. Dans le scénario, elle 

atteint environ 50 TWh en 2050. 

Une sollicitation plus poussée des ressources en biomasse 
 

La question de la sollicitation des ressources en biomasse demeure centrale dans le scénario. En effet, 

il s’agit d’atteindre une production de ressources en biomasse environ 2,5 fois plus importante 

qu’aujourd’hui. Cette mobilisation importante des ressources en biomasse est réalisée de manière 

durable en améliorant la gestion forestière, la gestion des terres agricoles ainsi que la gestion des 

déchets, en particulier ceux issus de l’agriculture et des produits fabriqués en bois.  

Côté mobilisation forestière, les ressources en bois prélevées en forêt pour faire directement de 

l’énergie sont sensiblement les mêmes en 2050 qu’aujourd’hui. En revanche, le développement de la 

bioéconomie permet une valorisation énergétique plus importante de biomasse via les co-produits et 

la fin de vie des produits biosourcés.  

Côté mobilisation agricole, la quantité de ressources produites pour les biocarburants de première 

génération n’évolue pas beaucoup. Au contraire, la valorisation des résidus de culture et des effluents 

d’élevage devient la norme. Les cultures énergétiques se développent, en particulier les cultures 

intermédiaires. 

Le développement raisonnable et limité des technologies de stockage de carbone  
 

L’atteinte de la neutralité carbone suppose une augmentation substantielle des puits de carbone à 

l’horizon 2050. A côté des puits naturels du secteur des terres, il est possible d’avoir recours à un 

puits de carbone technologique comme le stockage de carbone. Le scénario suppose qu’à l’horizon 

2050, la capacité française à capturer et stocker du carbone atteindra environ 15MtCO2.  

Pour cela, il faudra capturer du dioxyde de carbone issu des fumées de sources ponctuelles (cheminées 

d’usines ou centrales électriques) et qui sont si possible localisées à proximité des lieux de stockage 

géologique, ou de plateformes permettant de transporter le carbone vers les lieux de stockage. Les 

centrales thermiques de production d’énergie permettent alors de réaliser des « émissions négatives 

». Une dizaine de millions de tonnes de dioxyde de carbone sont ainsi capturées. Le reste provient de 

l’industrie où la capture du carbone est utilisée pour réduire les émissions dues à certains procédés.  

En termes de stockage du carbone, plusieurs options sont possibles. La France dispose de différents 

lieux de stockage géologique toutefois le scénario AMS suppose un recours plus important aux 
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gisements offshore pour des questions d’acceptabilité sociale. Il s’agirait donc principalement de 

stocker le carbone dans des formations géologiques profondes en mer.  

L’utilisation de dioxyde de carbone pour la production de méthane à partir d’hydrogène est limitée à 

1,6 TWh de méthane produit, essentiellement pour des raisons d’efficacité énergétique.  

Le recours aux technologies de capture et de stockage de carbone se veut prudent et raisonnable par 

rapport à d’autres scénarios. Le déploiement de ces technologies dans l’AMS est limité aux émissions 

biogéniques ou aux émissions irréductibles de certains procédés industriels. Par exemple, elles ne 

sont pas utilisées pour capter et stocker des émissions issues de la combustion d’énergies fossiles.  

Ces technologies représentent in fine un peu plus de 3% des émissions actuelles de GES. 

   



SCENARIOS AIR : HYPOTHESES ET RESULTATS 

CITEPA | Juillet 2019 |19 

2.2 Structuration du scénario avec les mesures relatives aux 

polluants 

PREPA - Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques 

L’arrêté du 10 mai 2017 établissant le plan national de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques présente les différentes mesures sectorielles retenues pour la période 2017-2021.  

Parmi celles-ci, toutes n’ont pas pu être modélisées dans les scénarios de projections. Les mesures 

spécifiques prises en compte par le CITEPA sont présentées dans le tableau ci-dessous. D’autres 

mesures sont aussi considérées directement dans les scénarios énergétiques (notamment Transport 

et mobilité, Résidentiel) et ne sont pas présentées ici. 

Le tableau suivant indique pour chaque mesure considérée dans quel(s) scénario(s) elle s’applique et 

expose succinctement comment la mesure a été modélisée. 

Secteur Intégré au 
scénario 

Mesure 

Industrie 
I1 

AME et AMS Renforcer les exigences réglementaires pour réduire les émissions 
polluantes issues du secteur industriel : 

- Prise en compte des conclusions des MTD selon leur date de 
parution (notamment LCP, raffineries, verre, ciment) 

- Prise en compte de la directive MCP via la transposition dans 
les arrêtés combustion de 2018. 

Transport et 
Mobilité 
T1 

AME et AMS Renforcer le contrôle des émissions des véhicules : 
- Prise en compte des taux d’émission réels des véhicules selon 

les différentes normes de moteurs (plusieurs directives 
européennes) pour tous les types de véhicules routiers 
(particuliers, utilitaires légers, camions, deux roues) 

Transport et 
Mobilité 
T2 

AME et AMS Réduire les pollutions liées aux engins mobiles non routiers (EMNR) 
et la surveillance du marché des EMNR : 

- Application du règlement européen UE 2016/1628 
(intégration d’un stage V dans les normes moteurs) 

Transport et 
Mobilité 
T3 

AME et AMS Maritime – Limiter le soufre dans les carburants marins et renforcer 
les contrôles de la qualité des carburants : 

- Limiter la teneur en soufre des carburants marins à 0,5% en 
2020 

Résidentiel – 
Tertiaire 
RT1 

AME et AMS Renouveler les appareils individuels de chauffage par des modèles 
plus performants : 

- Notamment pour les appareils domestiques de chauffage au 
bois 

Résidentiel – 
Tertiaire 
RT2 

AMS Réduire la teneur en soufre du fioul domestique : 
- Prise en compte d’une VLE de 50 ppm dans le fioul 

domestique à partir de 2020. 

Résidentiel – 
Tertiaire 
RT3 

AME et AMS Lutter contre le brûlage des déchets verts : 
- Les différentes mesures sont traduites par une réduction des 

quantités de déchets verts de 25% entre 2016 et 2030 

Agriculture 
A1 

AME et AMS Réduire la volatilisation de l’ammoniac provenant des fertilisants 
minéraux notamment en réduisant leur potentiel émissif, en 
encourageant leur substitution par des formes d’engrais azotés moins 
émissives et en adaptant les pratiques et modalités d’apport 

Agriculture 
A2 

AME et AMS Limiter le brûlage à l’air libre des résidus agricoles 
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3. Emissions totales de polluants et 
comparaison aux plafonds NEC 

Les graphiques et tableaux suivants présentent les émissions de plusieurs polluants selon les différents 

scénarios étudiés. 

3.1 Résumé de l’atteinte des objectifs 

Tableau 1 : Comparaison des émissions du scénario AME ajusté et AMS avec les objectifs de la Directive NEC 

 

 

 

  

2005 2020 2025 2030

-76% -77% -78%

109            104            101            

-79% -82% -84%

97              82              73              

-55% -55% -77%

206            206            105            

-49% -59% -66%

729            582            484            

-53% -66% -74%

669            475            370            

-50% -50% -69%

708            708            439            

-50% -54% -55%

580            539            526            

-50% -54% -56%

584            535            512            

-43% -43% -52%

663            663            558            

-1% -3,8% -7%

619            601            583            

-4% -11% -16%

599            558            525            

-4% -4% -13%

600            600            543            

-43% -53% -58%

147            121            110            

-43% -53% -57%

148            122            112            

-27% -27% -57%

190            190            112            

625            AMS

Objectifs NEC

AME ajusté

260            AMS
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3.2 Emissions de SO2 

 

 

3.3 Emissions de NOX 

 

 

  

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1 179,6 95,1 31,1 20,6 21,3 20,3 20,0 19,6 12,0 10,4

NFR 1A2 113,3 96,7 68,3 57,9 37,7 37,8 37,7 35,0 32,1 29,6

NFR 1A3 7,2 2,5 2,9 2,5 2,0 2,1 2,2 2,0 2,0 1,9

NFR 1A4 77,1 37,1 27,8 28,7 19,8 16,7 14,1 11,4 9,5 8,1

NFR 1B 62,2 37,0 20,3 18,4 16,8 16,1 15,5 17,9 15,5 13,2

NFR 2 17,7 10,3 11,0 11,7 10,8 10,8 10,8 10,5 10,0 9,0

NFR 3 0,2 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

NFR 5 0,5 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

TOTAL 457,9 279,5 162,1 140,3 109,0 104,3 100,8 97,0 81,6 72,7

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

kt

Emissions de SO2

Plafonds NEC calculés

2020 et 2025 = 206,1 kt
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1 147,2 82,1 43,5 39,6 48,3 52,4 52,5 50,4 40,3 37,3

NFR 1A2 178,1 123,2 96,9 95,7 69,3 67,2 66,6 63,4 57,2 52,0

NFR 1A3 780,5 615,4 536,3 516,2 449,9 324,3 240,4 398,6 248,5 169,8

NFR 1A4 285,7 239,2 183,2 174,9 147,2 124,8 111,5 141,9 116,0 99,0

NFR 1B 5,2 4,8 2,8 2,7 2,7 2,5 2,5 2,7 2,3 2,0

NFR 2 12,8 7,4 7,2 7,0 6,8 6,5 6,2 6,8 6,2 5,8

NFR 3 3,7 3,6 3,6 3,4 3,1 2,9 2,7 3,1 2,9 2,6

NFR 5 3,6 2,4 1,9 1,9 1,8 1,8 1,8 1,9 1,8 1,8

TOTAL 1 416,9 1 078,2 875,3 841,5 729,2 582,4 484,2 668,8 475,2 370,3
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3.4 Emissions de COVNM 

 

 

3.5 Emissions de NH3 

 

 

  

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1 2,6 1,7 1,6 1,6 2,1 2,3 2,3 2,2 2,0 1,9

NFR 1A2 17,3 10,0 7,6 7,3 6,2 5,8 5,5 5,8 4,8 3,9

NFR 1A3 263,0 116,6 69,4 64,8 53,6 49,2 49,6 53,1 46,0 41,4

NFR 1A4 309,3 220,7 154,3 158,5 140,9 102,6 87,7 145,9 109,8 98,0

NFR 1B 44,6 31,4 23,7 23,7 22,4 20,9 19,7 23,0 19,0 14,7

NFR 2 511,6 376,7 346,7 341,3 344,7 348,5 352,0 344,2 345,1 345,1

NFR 3 2,2 1,8 1,7 1,6 1,4 1,4 1,4 1,5 1,4 1,3

NFR 5 12,9 12,3 10,1 9,5 8,6 8,1 7,7 8,2 7,1 6,2

TOTAL 1 163,5 771,2 615,1 608,3 580,0 538,8 525,9 583,8 535,2 512,5
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1 0,1 0,4 0,9 0,9 1,6 1,6 1,6 1,8 2,2 2,3

NFR 1A2 1,9 3,1 2,0 3,4 1,4 1,4 1,4 1,4 1,4 1,4

NFR 1A3 9,7 6,4 4,1 4,0 3,4 3,4 3,5 3,5 3,3 3,2

NFR 1A4 19,9 21,6 19,7 21,1 27,4 27,8 28,7 28,9 30,8 33,5

NFR 1B 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

NFR 2 5,0 3,3 4,1 4,4 3,4 3,3 3,3 3,4 3,3 3,3

NFR 3 585,3 586,4 592,2 591,4 576,5 558,3 538,5 554,2 510,6 474,1

NFR 5 2,6 3,4 4,6 4,7 5,2 5,4 5,5 5,5 7,0 7,1

TOTAL 624,7 624,8 627,6 630,0 618,9 601,3 582,5 598,6 558,5 524,8
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3.6 Emissions de PM2.5 

 

  

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1 5,6 2,7 1,9 1,9 1,7 2,1 2,2 2,0 1,7 1,6

NFR 1A2 16,7 12,2 9,0 10,4 5,0 4,8 4,9 4,5 4,0 3,7

NFR 1A3 51,2 43,4 30,6 28,8 23,0 17,4 14,7 21,4 15,0 12,3

NFR 1A4 130,9 104,0 77,0 79,7 69,8 51,6 45,6 73,1 56,5 52,6

NFR 1B 0,8 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5

NFR 2 30,8 27,9 26,9 27,0 25,6 23,5 21,4 25,5 23,3 21,0

NFR 3 10,5 10,6 10,7 10,1 9,9 9,6 9,4 9,7 9,3 8,9

NFR 5 13,2 13,0 11,7 11,8 11,6 11,3 11,1 11,6 11,3 11,1

TOTAL 259,7 214,5 168,4 170,2 147,1 120,9 109,7 148,4 121,5 111,6
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4. Consommation d’énergie dans les 
installations fixes et mobiles (NFR 1A1 hors 
1A1b, 1A2, 1A4) 

4.1 Détermination des niveaux d’activité 

4.1.1 Consommations par secteur et séparation entre installations fixes et 

mobiles 

Des bilans de l’énergie sont fournis par ENERDATA où les données de consommations sont agrégées 

par grand secteur : Production d’électricité, production de chaleur, Industrie, Résidentiel, Tertiaire, 

Agriculture. 

Pour les besoins des calculs d’émissions, les consommations de certaines catégories ont besoin d’être 

désagrégées, notamment dans l’Industrie. Le CITEPA procède donc à quelques ajustements afin de 

disposer du détail nécessaire pour le calcul des émissions. Ces ajustements s’effectuent à partir des 

tendances historiques si besoin. 

Des consommations pour les installations mobiles sont nécessaires dans les secteurs suivants : 

- Industrie : notamment pour tous les engins mobiles non routier (EMNR) de l’industrie et de la 

Construction (NFR 1A2gvii) 

- Agriculture : concerne les EMNR de l’agriculture/sylviculture (tracteurs, etc.) (NFR 1A4cii) 

ainsi que les bateaux de pêche (NFR 1A4cii) 

- Résidentiel : concerne les EMNR de loisirs (tondeuses, etc). 

Les hypothèses considérées pour déterminer les consommations de chaque sous-secteur sont les 

suivantes : 

- EMNR Industrie : ces engins ne consomment que des produits pétroliers (PP). Leur 

consommation représente environ 30% de la consommation totale de PP du secteur Industrie 

(moyenne 2014-2016). Cette part est conservée constante jusqu’en 2030 pour les deux 

scénarios. 

- Bateaux de pêche : les bateaux ne consomment que des PP. Leur consommation représente 

environ 8% de la consommation totale de PP du secteur Agriculture (moyenne 2014-2016). 

Cette part est conservée constante jusqu’en 2030 pour les deux scénarios. 

- EMNR Agriculture/Sylviculture : Une consommation fixe issue de l’inventaire historique est 

attribuée aux installations fixes. Ensuite, tous les autres PP du secteur agriculture (hors part 

pour la pêche) sont considérés être consommés dans les EMNR. 

- EMNR Résidentiel : ce secteur est très marginal et mal connu. La quantité de PP attribué dans 

l’inventaire pour la dernière année disponible est considérée constante jusqu’en 2030. 

Les tableaux suivants présentent les consommations attribuées aux installations fixes et mobiles dans 

les deux scénarios. A noter que les consommations de la sidérurgie ne sont pas présentées dans les 

tableaux car ce secteur est estimé à part dans les bilans d’ENERDATA. 
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Tableau 2 : bilan énergétique pour les installations fixes et mobiles utilisé pour le scénario AME ajusté 

 

 

  

2020 2025 2030

AME AME AME

CMS 1,66         2,76         2,76         2,76         

PP 0,34         -            -            -            

GN (dont biométhane) 3,57         5,24         4,99         4,73         

Gaz indus 0,39         0,39         0,39         0,39         

ENR 0,11         1,66         3,39         3,65         

total 6,08               10,09              11,61              11,68              

CMS 0,26         0,31         0,19         0,12         

PP 0,03         0,08         0,03         0,02         

GN 1,11         1,93         1,80         1,69         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 0,59         1,38         1,38         1,38         

total 1,99               3,71               3,44               3,26               

CMS 0,49         0,00         -            -            

PP 0,89         0,49         0,38         0,17         

GN -            -            -            -            

Gaz indus 1,39         1,17         1,20         1,24         

ENR 1,28         2,06         2,61         3,13         

total 12,43              12,86              13,88              14,89              

CMS 0,09         -            -            -            

PP 3,88         2,07         1,30         0,64         

GN 5,31         6,60         6,05         5,36         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 0,35         1,22         1,59         1,95         

total 9,65               9,94               9,05               8,11               

CMS -            -            -            -            

PP 0,31         0,33         0,33         0,33         

GN 0,29         0,20         0,20         0,19         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 0,04         0,16         0,16         0,16         

total 0,63               0,69               0,69               0,69               

CMS 0,15         -            -            -            

PP 4,95         5,75         4,86         4,07         

GN 15,02        10,80        9,82         9,04         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 7,03         8,81         8,79         8,95         

total 20,12              16,63              14,85              13,37              

2016MtepAME ajusté

Installations fixes

Production 

d'électricité 

hors 010106

Chauffage 

urbain

Industrie

hors sidérurgie

Tertiaire

Agriculture

Résidentiel

PP (Mtep)

AME ajusté

EMNR 

Industrie
Pêche EMNR Agri

EMNR 

Résidentiel

2015 0,68             0,27             2,77             0,09             

2020 0,88             0,26             2,69             0,09             

2025 0,78             0,25             2,61             0,09             

2030 0,59             0,25             2,52             0,09             

2050 0,46             0,22             2,22             0,09             

Installations mobiles
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Tableau 3 : bilan énergétique pour les installations fixes et mobiles utilisé pour le scénario AMS 

 

 

Une fois les consommations des engins mobiles définies, les consommations restantes sont attribuées 

aux installations fixes (notamment chaudières, moteurs, turbines, fours, etc.). 

2020 2025 2030

AMS AMS AMS

CMS 1,66         2,57         -            -            

PP 0,34         -            -            -            

GN 3,57         4,10         4,00         3,67         

Gaz indus 0,39         0,37         0,35         0,31         

ENR 0,11         2,76         2,42         2,36         

total 6,08               9,89               6,97               6,76               

CMS 0,26         0,24         0,05         -            

PP 0,03         0,04         -            -            

GN 1,11         1,53         1,15         0,99         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 0,59         1,57         1,99         2,06         

total 1,99               3,42               3,26               3,16               

CMS 0,49         -            -            -            

PP 0,89         0,39         0,18         -            

GN -            -            -            -            

Gaz indus 1,39         1,07         0,97         0,82         

ENR 1,28         1,72         2,12         2,64         

total 12,43              11,91              11,56              10,50              

CMS 0,09         -            -            -            

PP 3,88         1,97         1,20         0,61         

GN 5,31         5,94         4,50         3,03         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 0,35         1,48         2,13         2,56         

total 9,65               9,51               8,07               6,54               

CMS -            -            -            -            

PP 0,31         0,30         0,26         0,23         

GN 0,29         0,34         0,39         0,43         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 0,04         0,17         0,19         0,24         

total 0,63               0,82               0,86               0,94               

CMS 0,15         -            -            -            

PP 4,95         5,59         3,87         1,71         

GN 15,02        10,82        9,19         7,61         

Gaz indus -            -            -            -            

ENR 7,03         9,22         9,57         10,30        

total 20,12              16,63              13,55              10,17              

2016MtepAMS

Installations fixes

Production 

d'électricité 

hors 010106

Chauffage 

urbain

Industrie

hors sidérurgie

Tertiaire

Agriculture

Résidentiel

PP (Mtep)

AMS

EMNR 

Industrie
Pêche EMNR Agri

EMNR 

Résidentiel

2015 0,68             0,27             2,77             0,09             

2020 0,83             0,24             2,48             0,08             

2025 0,64             0,21             2,18             0,07             

2030 0,39             0,18             1,88             0,04             

2050 0,04             0,02             0,18             0,01             

Installations mobiles
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4.1.2 Répartition des consommations par gamme de puissance 

La répartition des consommations par gamme de puissance est réalisée à partir des hypothèses 

suivantes : 

- La répartition des consommations pour les LCP est calculée à partir de la dernière année 

disponible de l’inventaire des LCP. 

- La part des consommations des installations dont les puissances sont comprises entre 20 MW 

et 50 MW ont été déterminées en utilisant les données issues de l’analyse des consommations 

des installations soumises aux quotas de CO2 du Système européen d'échange de quotas 

d'émissions (SEQE) (cette réglementation concerne les installations dont la puissance est 

supérieure à 20 MW). 

- Le solde est alors affecté aux installations dont la puissance est inférieure à 20 MW. Ces 

consommations ont été réparties arbitrairement (faute d’informations) entre les installations 

dont la puissance est inférieure à 2 MW et les installations dont la puissance est comprise 

entre 2 et 20 MW.  

Cette répartition est présentée dans le tableau suivant. 

 

  

300 MW 50-300 MW 20-50 MW 2-20 MW 0-2 MW Commentaires
CMS 100,0% 0,0% 0% 0% 0%
PP 44,6% 55,4% 0% 0% 0%

Gaz indus 100,0% 0% 0% 0% 0%
ENR 22,3% 77,7% 0% 0% 0%

Gaz nat 100,0% 0,0% 0% 0% 0%
CMS 41,5% 16% 1% 41% 0% Solde dans les 2-20 MW
PP 10,6% 45% 15% 29% 0% Solde dans les 2-20 MW

Gaz indus 0% 0% 0% 0% 0%

ENR

9% 22% 68% 0% 0%

On suppose que le solde sera dans la catégorie 

20-50 MW. En effet ces consommations 

concerneront des nouvelles installations et étant 

donné l'investissement nécessaire, on suppose 

que ce seront plutôt des >20 MW.
Gaz nat 24,7% 43% 18% 6% 0%

CMS 11,8% 88% 0% 0% 0%
PP 2,8% 27% 9% 61% 0%

Gaz indus 40,8% 30% 30% 0% 0% Pas de combustibles spéciaux dans les <20 MW
ENR 13% 84% 2% 0% 0% Solde en 20-50 MW

Gaz nat 11,6% 20% 44% 25% 0%
CMS 0% 0% 0% 50% 50%
PP 0% 0% 0% 50% 50%

ENR 0% 12% 0% 44% 44%
Gaz nat 0% 1% 1% 49% 49%

PP 0% 0% 0% 50% 50%
ENR 0% 0% 0% 50% 50%

Gaz nat 0% 0% 0% 50% 50%
CMS 0% 0% 0% 0% 100%
PP 0% 0% 0% 0% 100%

ENR 0% 0% 0% 0% 100%
Gaz nat 0% 0% 0% 0% 100%

Industrie

hors sidérurgie

Tertiaire

Agriculture

Résidentiel

Production d'électricité 

hors 010106 

[elec]

Chauffage urbain
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4.1.3 Industrie - Répartition entre fours et autres installations de combustion 

Pour l’industrie, ces consommations sont ensuite réparties entre consommations pour les fours et 

consommations pour les autres installations de combustion puisque les facteurs d’émission ainsi que 

les réglementations qui s’appliquent à ces installations sont très différents. 

Pour estimer la part des consommations à attribuer aux fours, une analyse des consommations de la 

dernière année disponible de l’inventaire est utilisée. Les ratios obtenus par combustible entre les 

consommations des fours et la consommation totale de l’industrie sont conservés jusqu’en 2030. 

 

4.1.1 Résidentiel – Cas spécifique des équipements domestiques au bois 

Les émissions issues de la combustion du bois dans le secteur résidentiel sont calculées suivant 

l’évolution d’un parc d’équipements individuels. Ce parc est alimenté pour chaque type d’appareils 

par des données de ventes. 

Le renforcement des critères d’éligibilité au label flamme verte (correspondant à la mesure PREPA 

RT1 définie dans le tableau de la section 192.2) a été pris en compte à travers le taux de pénétration 

d’un niveau d’appareils plus performants dans les ventes de chaudières, de poêles, d’inserts et de 

cuisinières. 

Le parc des différents appareils de combustion du bois (poêles, inserts, cuisinières et chaudières) a 

été défini à l’aide des perspectives des ventes établies pour le scénario tendanciel de l’étude BASIC 

jusqu’en 2020. Les ventes 2020 sont prolongées jusqu’en 2030. 

L’évolution des ventes d’appareils de combustion du bois est présentée dans le tableau suivant. 

Tableau 4 : Evolution des ventes d'appareils domestiques de chauffage au bois 

 

Pour cette édition des projections, une amélioration de la méthodologie a consisté à prendre en 

compte la part de granulés dans la consommation totale de bois dans le résidentiel à partir de 2020. 

Un historique des consommations de granulés de 2004 à 2017 a été établi et une estimation de cette 

consommation jusqu’à 2030 est obtenue par extrapolation linéaire. Les projections de la 

consommation de bois totale restant inchangées, la part de granulés consommés augmente 

progressivement au fur et à mesure des années.  

 

  

Année Chaudières Poêles Cuisinières Inserts

2010 17 340                   258 770                 7 700                      180 000                 

2015 62 000                   321 000                 15 000                   261 000                 

2020 87 000                   425 000                 17 000                   283 000                 

2025 87 000                   425 000                 17 000                   283 000                 

2030 87 000                   425 000                 17 000                   283 000                 

2035 87 000                   425 000                 17 000                   283 000                 

Vente d'appareils de chauffage au bois domestique (tous scénarios)
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4.2 Détermination des facteurs d’émission 

4.2.1 EMNR 

Pour les engins spéciaux dans l’industrie et le BTP ainsi que pour les engins de l’agriculture et de la 

sylviculture, le règlement EMNR de 2016 est pris en compte (correspondant à la mesure PREPA T2 

définie dans le tableau de la section 192.2). Il introduit un stage V pour lequel le FE des TSP est 

légèrement revu à la baisse par rapport au stage IV. Les FE COVNM et NOx restent inchangés. La durée 

de vie est estimée à 15 ans et le taux de renouvellement du parc est de 6,67% par an. 

Pour les bateaux de pêche, les facteurs d’émission issus de la dernière année disponible de 

l’inventaire national sont utilisés jusqu’en 2030. 

Pour les engins du secteur résidentiel (SNAP 0809), les facteurs d’émission issus de la dernière année 

disponible de l’inventaire national sont utilisés jusqu’en 2030. 

 

4.2.2 Fours de l’industrie 

Les résultats d’émissions pour les fours industriels sont obtenus selon différentes méthodes décrites 

ci-après suivant les secteurs concernés.  

4.2.2.1 Production de ciment 

Les projections d’activités (production de clinker) sont fournies par ENERDATA. Les productions sont 

identiques pour les scénarios AME ajusté et AMS. 

Tableau 5 : Evolution de la production de clinker pour les scénarios AME ajusté et AMS 

 Production de 
clinker (kt) 

2015 12 510 

2020 14 000 

2025 14 000 

2030 14 000 

 

Les facteurs d’émission utilisés pour estimer les émissions de polluants sont basés sur les conclusions 

des Meilleures Techniques Disponibles (MTD des BREF « ciment ») qui donnent les niveaux d’émissions 

associées à ces MTD (NEA-MTD) (correspondant à la mesure PREPA I1 définie dans le tableau de la 

section 192.2). La révision des arrêtés d’autorisation est fixée à 4 ans après la parution des 

conclusions. Celles-ci ont été publiées le 26 mars 2013 et la révision des arrêtés ont eu lieu au plus 

tard le 26 mars 2017.  

Les valeurs hautes des NEA-MTD ont été retenues à partir de 2020 : 400 mg/Nm3 pour le SO2 soit 

920 g/t clinker ; 450 mg/Nm3 pour les NOX soit 1035 g/t clinker et 20 mg/Nm3 pour les TSP soit 46 g/t 

clinker. Le ratio utilisé pour convertir les concentrations en facteur d’émission est de 2300 m3/t 

clinker provenant du BREF Ciment (Chapitre 1, page 55). 

Avant d’appliquer les facteurs d’émissions provenant des MTD, ils sont comparés aux facteurs 

d’émission issus de la dernière édition de l’inventaire. La plus faible valeur entre les deux facteurs 

d’émission est retenue pour les calculs. 

Pour le SO2 et les TSP, les NEA-MTD sont déjà respectées. Pour les NOx, quelques réductions sont 

encore à prévoir et le NEA-MTD est retenu dans le cadre des projections. 
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La granulométrie ainsi que les FE NH3 et COVNM retenus jusqu’en 2030 sont issus de la dernière année 

disponible de l’inventaire national. 

4.2.2.2 Production de verre 

Le secteur de la production de verre comprend le verre plat, le verre creux, la fibre de verre (hors 

liant), les autres types de verres et les fibres minérales (hors liant). 

Les projections d’activités sont fournies par ENERDATA. Les productions sont identiques pour les deux 

scénarios.  

Tableau 6 : Evolution de la production de verre pour les scénarios AME ajusté et AMS 

 

Les facteurs d’émission utilisés pour estimer les émissions de polluants sont basés sur les conclusions 

des MTD du BREF « verre » qui donnent les NEA-MTD (correspondant à la mesure PREPA I1 définie dans 

le tableau de la section 192.2). La révision des arrêtés d’autorisation est fixée à 4 ans après la parution 

des conclusions. Celles-ci ont été publiées le 28 février 2012 et la révision des arrêtés a donc eu lieu 

au plus tard le 28 février 2016.  

Les valeurs hautes des NEA-MTD ont été retenues à partir de 2020. Pour le SO2, la part d’utilisation 

de gaz naturel et de fioul dans les fours verriers français a été prise en compte.  

Tableau 7 : Facteurs d’émission retenus pour les NEA-MTD du secteur verrier 

Type de verre FE SO2 (kg / t verre) FE NOx (kg / t verre) FE TSP (kg / t verre) 

Verre plat 1,28 2 0,05 

Verre creux 0,95 1,2 0,06 

Fibre de verre 3,68 4,5 0,09 

Autres verres 0,75 2,5 0,06 

Fibres minérales 2,49 1,25 0,05 

 

Avant d’appliquer les facteurs d’émissions provenant des MTD, ils sont comparés aux facteurs 

d’émission issus de la dernière édition de l’inventaire. La plus faible valeur entre les deux facteurs 

d’émission est retenue pour les calculs. 

La granulométrie ainsi que les FE NH3 et COVNM retenus jusqu’en 2030 sont issus de la dernière année 

disponible de l’inventaire national. 

4.2.2.3 Combustion dans les fours de sidérurgie 

Les émissions du secteur de la sidérurgie incluent plusieurs activités : 

▪ la combustion dans les régénérateurs de haut fourneau, 

▪ les chaînes d’agglomération, 

▪ les fours de réchauffage pour l’acier et les métaux ferreux, 

▪ les émissions liées aux procédés de la sidérurgie (cf. section sur les procédés industriels – NFR 

2).  

Prod (en kt) verre plat verre creux fibre de verre autres verres laine de roche total

2015 1 015           3 745           327              59                291               5 436                

2020 1 088           3 541           451              43                313               5 436                

2025 1 088           3 541           451              43                313               5 436                

2030 1 088           3 541           451              43                313               5 436                

2050 993              3 233           412              39                286               4 964                
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Les installations de combustion proprement dites, constituées de chaudières, sont traitées avec le 

reste de l’industrie. Les projections de production d’acier sont fournies par ENERDATA. Les autres 

productions ou consommations (fonte brute, agglomérés, combustibles, fonte grise, coke, produits 

laminés) évoluent de la même manière que les projections de la production d’acier (totale ou à 

oxygène). 

Plusieurs textes réglementaires s’appliquent à ce secteur, notamment : 

▪ L’arrêté du 02/02/1998 modifié, qui introduit des Valeurs Limites d’Emission (VLE) pour le 

SO2, les NOx et les TSP à partir de certains seuils de flux d’émissions. 

▪ Le décret de 2013 transposant la directive IED, qui se traduit, pour les installations qui sont 

concernées, par la nécessité d’appliquer les Meilleures Technologies Disponibles (MTD) 

définies dans les documents de référence (correspondant à la mesure PREPA I1 définie dans 

le tableau de la section 192.2). Pour la sidérurgie, le BREF « Transformation des métaux 

ferreux » sert de référence (décembre 2001, en cours de révision). Lors des inspections et des 

bilans de fonctionnement, le recours aux MTD est vérifié. 

Les hypothèses prises en compte sont les suivantes : 

▪ Fours sans contact : régénérateurs de hauts fourneaux : compte tenu de la faible contribution 

de ce secteur aux émissions totales, les facteurs d’émission retenus pour les projections sont 

des facteurs moyens recalculés à partir des données de l’inventaire national. 

▪ Fours avec contact : pour les activités contribuant de façon significative aux émissions : 

o Agglomération de minerai 

Au niveau des unités d’agglomération, les techniques de réduction de poussières mises 

en œuvre en France sont traditionnellement les électrofiltres et plus récemment, les 

filtres à manches. Ces techniques sont conformes aux MTD spécifiées dans le BREF. 

Compte tenu des progrès déjà enregistrés sur cette activité, il n'est pas prévu de 

nouvelles réductions des émissions spécifiques de SO2, NOX, COVNM et particules à 

l'horizon 2020, 2025 et 2030. 

o Fours de réchauffage 

Compte tenu des techniques déjà mises en place sur les sites de production 

(dépoussiérage), il n’est pas prévu de réduction supplémentaire des facteurs 

d’émission d’ici 2030. 

 

4.2.2.4 Autres fours 

Pour tous les autres fours industriels, des facteurs d’émission moyens pour l’ensemble de ces 

installations sont recalculés à partir de la dernière année disponible dans l’inventaire national et sont 

maintenus constants sur toute la période. 

 

4.2.3 Equipements domestiques au bois 

Pour le SO2, le facteur d’émission est constant à 10g/GJ pour tous les appareils et pour tous les 

combustibles (bûches et granulés). Ce FE est issu de la dernière année disponible de l’inventaire 

national. 

Pour les NOx, les facteurs d’émission pour la consommation de bois sont gardés identiques entre 

appareils performants et appareils très performants (90 g/GJ pour les chaudières, 60 g/GJ pour les 

autres appareils). Ces FE sont issus de la dernière année disponible de l’inventaire national. Pour les 
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granulés, un FE de 80 g/GJ est considéré pour les appareils très performants (chaudières et poêles), 

il est tiré du Guidebook EMEP 2016 (Chapitre 1A4- Table 3.44).  

Pour les COVNM, une hypothèse de réduction de 30% est considérée entre les FE des appareils 

performants et ceux des appareils très performants quel que soit le combustible (bûches ou granulés). 

Pour les poussières, les FE pour les appareils fonctionnant aux bûches sont issus du Guidebook EMEP 

2016 (appareil ‘ecolabelled – table 3.42 du chapitre 1A4). Pour les granulés, les FE sont aussi tirés du 

Guidebook EMEP 2016 (Chapitre 1A4- Table 3.44). 

Pour le NH3, un FE fixe de 70 g/GJ est utilisé pour tous les appareils et tous les combustibles. Il est 

issu de la dernière année disponible de l’inventaire national. 

 

4.2.4 Installations de combustion (hors EMNR, fours de l’industrie et 

équipements domestiques au bois) 

Ces installations de combustion sont soumises à des réglementations européennes (Directive IED pour 

les LCP et Directive MCP) dont les prescriptions sont reprises dans plusieurs arrêtés français dit arrêtés 

combustion publiés en 2018 (correspondant à la mesure PREPA I1 définie dans le tableau de la section 

192.2). 

Dans ces arrêtés, les VLE sont données par polluant, par type de combustible, par type d’équipement 

et par catégorie de puissance. Les polluants concernés par les arrêtés sont les oxydes d’azote (NOx), 

le dioxyde de soufre (SO2) et les poussières aussi appelées particules totales en suspension (TSP pour 

« total suspended particles » en anglais). Les différentes catégories de puissance sont les suivantes : 

1 MW ≤ P < 2 MW, 2 MW ≤ P < 4 ou 5 MW, 4 ou 5 MW ≤ P < 10 MW, 10 MW ≤ P < 20 MW, 20 MW ≤ P < 50 

MW, 50 MW ≤ P < 100 MW, 100 MW ≤ P < 300 MW et 300 MW ≤ P (avec parfois une distinction entre 

300 MW ≤ P < 500 MW et 500 MW ≤ P). Les différents combustibles concernés par la règlementation 

sont la biomasse, les autres combustibles solides, le fioul domestique, les autres combustibles 

liquides, le gaz naturel, le gaz de pétrole liquéfié (GPL), les gaz de haut-fourneaux, les gaz de cokerie 

et les autres combustibles gazeux, ainsi que le biogaz et le fioul lourd seulement pour les installations 

de P < 50 MW.  

Pour le calcul des émissions, le parc d’installations par puissance n’est pas connu précisément et des 

regroupements sont effectués de la façon suivante :  

- 0 MW ≤ P < 2 MW (pas de VLE appliquée mais les FE définis dans la dernière année de 

l’inventaire national), 

- 2 MW ≤ P < 20 MW, 

- 20 MW ≤ P < 50 MW, 

- 50 MW ≤ P < 300 MW, 

- 300 MW ≤ P.  

Les types de combustibles retenus sont les suivants : combustibles minéraux solides (CMS), produits 

pétroliers (PP), biomasse (aussi appelé « ENR » pour énergie renouvelable), gaz naturel (Gaz nat) et 

gaz industriel (Gaz indus). Ainsi, ces catégories de combustibles retenues peuvent couvrir plusieurs 

combustibles mentionnés dans les arrêtés (par exemple, les produits pétroliers peuvent être des 

autres combustibles liquides, du fioul domestique, du fioul lourd ou du GPL).  

En distinguant chaque secteur, type de puissance, type de combustible et l’année de projection 

(2020, 2025 ou 2030), la VLE la plus élevée parmi la plage de puissance — et éventuellement les 

combustibles — est considérée afin d’éviter de sous-estimer les émissions totales du polluant pour ce 
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secteur. Ensuite, la VLE ainsi obtenue (transformée en FE en g/GJ) est comparée au FE actuel de 

l’inventaire et la valeur la plus faible est appliquée.  

Les VLE sont données en mg/Nm3 (milligramme par normo mètre cube, i.e. dans les conditions 

normales de température et pression, respectivement 273,16 K et 1,013 bar) alors que l’unité type 

des FE est le g/GJ (gramme par gigajoule). Pour les comparer, les VLE sont converties en g/GJ à partir 

de la formule suivante :  

𝑉𝐿𝐸 (𝑔/𝐺𝐽) = 𝑉𝐿𝐸 (𝑚𝑔/𝑁𝑚3)𝑥 𝑆𝐹𝑉 𝑥
21

21 − 𝑡𝑒𝑛𝑒𝑢𝑟 𝑂2 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒
   

avec SFV = volume de fumées standard (d’après la norme ISO 16911-1) dépendant du combustible, et 

la teneur en O2 de référence qui est de 6% pour les combustibles solides et de 3% pour les combustibles 

liquides et gazeux dans les chaudières, et de 15% pour tout combustible dans les turbines et moteurs. 

Enfin, les VLE règlementaires concernent les TSP alors que les émissions rapportées dans les 

projections sont les PM2.5 ou PM10 (particules avec une taille respectivement inférieure à 2.5 µm ou 

10 µm). Ainsi, pour obtenir les FE des PM à partir des FE des TSP, la granulométrie utilisée dans 

l’inventaire national est appliquée :  

𝐹𝐸 (𝑃𝑀2.5) = 𝐹𝐸 (𝑇𝑆𝑃) 𝑥 𝑔𝑟𝑎𝑛𝑢𝑙𝑜𝑚é𝑡𝑟𝑖𝑒 (%) 

 

4.3 Résultats 

4.3.1 Installations fixes 

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Elec & Chal (1A1a) 120,4 65,8 18,5 8,0 10,5 9,9 9,3 10,1 3,5 2,8

Prod Solid fuels (1A1c) 3,5 1,2 2,8 2,0 2,0 2,0 2,0 1,9 1,8 1,6

IND fixe (1A2) 108,1 95,4 68,3 57,9 37,7 37,8 37,7 35,0 32,1 29,6

TER fixe (1A4ai) 26,6 12,2 12,3 12,3 5,3 3,7 2,3 5,6 3,9 2,5

RES fixe (1A4bi) 36,6 17,9 14,3 15,3 13,4 11,9 10,7 4,6 4,6 4,7

AGRI fixe (1A4ci) 0,8 0,8 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4

TOTAL 296,0 193,2 116,7 96,0 69,4 65,8 62,4 57,8 46,3 41,6

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

300,0

350,0

kt

Emissions de SO2 - Installations fixes
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Elec & Chal (1A1a) 122,3 65,0 33,1 29,0 36,8 41,3 41,5 39,1 30,1 28,3

Prod Solid fuels (1A1c) 4,5 2,6 2,3 2,6 2,6 2,6 2,6 2,5 2,3 2,2

IND fixe (1A2) 126,7 105,7 85,9 85,5 61,6 63,5 65,3 56,1 54,2 51,1

TER fixe (1A4ai) 41,9 38,3 34,6 33,3 33,0 31,9 30,8 30,9 29,8 28,4

RES fixe (1A4bi) 69,3 68,4 55,2 58,6 58,0 55,0 52,6 58,9 53,9 48,5

AGRI fixe (1A4ci) 2,6 2,7 2,5 2,6 2,8 2,8 2,8 3,0 3,2 3,7

TOTAL 367,3 282,7 213,6 211,4 194,7 197,0 195,5 190,4 173,5 162,2

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

300,0

350,0

400,0

kt
Emissions de NOx - Installations fixes

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Elec & Chal (1A1a) 1,0 0,7 0,7 0,7 1,2 1,4 1,4 1,3 1,2 1,1

Prod Solid fuels (1A1c) 1,1 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6

IND fixe (1A2) 8,0 6,4 5,1 5,0 4,2 4,3 4,4 3,8 3,6 3,2

TER fixe (1A4ai) 3,9 3,6 3,2 2,9 2,0 1,6 1,3 2,0 1,6 1,2

RES fixe (1A4bi) 268,6 189,1 132,1 138,8 127,7 93,5 79,8 133,8 102,2 92,4

AGRI fixe (1A4ci) 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

TOTAL 282,6 200,6 141,8 148,1 135,7 101,5 87,5 141,6 109,2 98,5

0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

300,0

kt

Emissions de COVNM - Installations fixes

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Elec & Chal (1A1a) 0,1 0,4 0,9 0,9 1,6 1,6 1,6 1,8 2,2 2,3

Prod Solid fuels (1A1c) - - - - - - - - - -

IND fixe (1A2) 1,9 3,1 2,0 3,4 1,3 1,3 1,4 1,3 1,3 1,3

TER fixe (1A4ai) 0,3 0,2 0,5 0,5 1,6 2,0 2,5 1,9 2,7 3,3

RES fixe (1A4bi) 19,6 21,4 19,1 20,6 25,8 25,7 26,2 27,0 28,0 30,2

AGRI fixe (1A4ci) - - - - - - - - - -

TOTAL 21,9 25,1 22,5 25,5 30,3 30,7 31,6 32,0 34,3 37,1

0,0
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Emissions de NH3 - Installations fixes
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4.3.2 Installations mobiles 

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Elec & Chal (1A1a) 4,0 2,0 1,6 1,6 1,4 1,8 1,8 1,7 1,4 1,3

Prod Solid fuels (1A1c) 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

IND fixe (1A2) 11,7 10,6 8,3 9,8 4,6 4,7 4,8 4,1 3,9 3,6

TER fixe (1A4ai) 2,0 1,6 2,4 2,5 3,0 3,5 4,1 3,4 4,5 5,2

RES fixe (1A4bi) 114,5 91,9 68,2 71,7 63,4 45,8 39,6 66,4 50,0 45,8

AGRI fixe (1A4ci) 0,4 0,5 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,6

TOTAL 132,9 106,7 81,2 86,2 72,8 56,3 50,8 76,2 60,4 56,6
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140,0

kt
Emissions de PM2.5 - Installations fixes

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

IND mobile (1A2gvii) 5,2 1,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

RES mobile (1A4bii) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

AGRI mobile (1A4cii) 11,3 5,6 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0

Pêche (1A4ciii) 1,7 0,7 0,7 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,5 0,5

TOTAL 18,3 7,5 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 0,6 0,5

0,0
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kt

Emissions de SO2 - Inst. mobiles (hors transports)
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

IND mobile (1A2gvii) 51,3 17,5 11,0 10,3 7,7 3,7 1,3 7,3 3,0 0,9

RES mobile (1A4bii) 1,3 1,3 1,3 1,3 1,2 0,9 0,9 1,0 0,6 0,4

AGRI mobile (1A4cii) 138,9 104,1 68,2 58,4 32,2 14,9 5,5 29,7 12,4 4,1

Pêche (1A4ciii) 31,7 24,4 21,4 20,7 20,0 19,4 18,9 18,4 16,1 13,9

TOTAL 223,2 147,3 101,9 90,8 61,2 38,8 26,6 56,4 32,1 19,3

0,0
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Emissions de NOx - Inst. mobiles (hors transports)

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

IND mobile (1A2gvii) 9,3 3,5 2,5 2,4 2,1 1,5 1,1 1,9 1,2 0,8

RES mobile (1A4bii) 4,9 3,5 3,0 2,7 2,7 1,9 1,9 2,3 1,3 0,9

AGRI mobile (1A4cii) 30,0 22,5 14,4 12,5 7,1 4,2 3,4 6,5 3,5 2,5

Pêche (1A4ciii) 1,8 1,9 1,5 1,5 1,4 1,3 1,3 1,2 1,1 0,9

TOTAL 46,1 31,4 21,4 19,1 13,2 9,0 7,7 12,0 7,2 5,1

0,0
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Emissions de COVNM - Inst. mobiles (hors transports)

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

IND mobile (1A2gvii) 5,0 1,6 0,7 0,6 0,5 0,1 0,1 0,4 0,1 0,0

RES mobile (1A4bii) 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1

AGRI mobile (1A4cii) 13,2 9,4 5,3 4,4 2,6 1,3 1,0 2,4 1,1 0,8

Pêche (1A4ciii) 0,6 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 0,3

TOTAL 19,0 11,6 6,6 5,5 3,6 2,0 1,6 3,3 1,6 1,1

0,0
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Emissions de PM2.5 - Inst. mobiles (hors transports)
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5. Raffinage du pétrole (NFR 1A1b, 1B2a.iv, 
1B2c partiel) 

 

Les émissions du secteur du raffinage du pétrole incluent plusieurs activités : 

▪ la combustion dans les équipements des raffineries : chaudières, turbines, moteurs, fours, 

▪ les procédés liés au raffinage du pétrole tels que la régénération du craqueur catalytique, la 

récupération du soufre (procédé Claus), les émissions fugitives de COVNM, etc., 

▪ les torchères. 

Les projections des émissions de ce secteur se basent sur trois niveaux d’activités : 

▪ la quantité de brut traité par les raffineries : l’évolution de cette quantité jusqu’en 2030 est 

fournie par des travaux de l’IFPEN, 

▪ les consommations de combustibles des différents équipements : les émissions de CO2 

estimées par l’IFPEN permettent de recalculer la consommation globale par année (en kt), 

▪ les volumes de fumées générés par les consommations de combustibles des différents 

équipements : à partir du « Final draft – BREF document for the Refining of Mineral Oil and 

Gas – July 2013 » (section 9.6 – The bubble approach / appendix B on volumetric gas 

estimation), les facteurs de conversion pour obtenir un volume de fumées à partir des 

consommations de combustibles sont utilisés : 

Type de combustible Ratio de conversion (Nm3 / tep) 

Combustibles liquides 12 300 

Combustibles gazeux 11 300 

Coke brulé 12 300 

 

Tableau 8 : évolution du brut traité par les raffineries de pétrole selon les différents scénarios 

 

Le scénario AME présente une réduction de la quantité de pétrole brut traité en lien avec les 

réductions de consommations de produits pétroliers. Pour le scénario AMS, la réduction est plus 

importante entre 2015 et 2030. 

5.1 Réglementations et hypothèses prises en compte 

L’arrêté du 2 février 1998 modifié définit une « bulle » d’émissions applicable aux plates-formes de 

raffinage, c’est-à-dire à « l’ensemble des installations de raffinage et installations annexes […] 

exploitées par un même opérateur sur un même site industriel ». Une valeur bulle est définie pour le 

SO2, les NOx et les TSP. 

Les décrets d’application de 2013 de la Directive IED (correspondant à la mesure PREPA I1 définie 

dans le tableau de la section 192.2) reprennent aussi ce concept de « bulle » et impose les valeurs 

limites d'émission (VLE) suivantes à partir de 2020 : 

▪ SO2 : moyenne annuelle de 600 mg/Nm3, 

AME ajusté AMS

2015

2020 55 186              55 186              

2025 52 728              47 778              

2030 50 894              40 736              

2050 50 437              -                      

Brut traité (kt)

57 776
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▪ NOx : moyenne annuelle de 300 mg/Nm3, 

▪ Particules totales : moyenne annuelle de 50 mg/Nm3. 

Un calcul théorique basé sur la valeur de la bulle et le volume de fumées donne les émissions 

maximales autorisées à partir de 2020 pour l’ensemble des raffineries pour chacun des polluants. Ce 

calcul théorique est comparé aux émissions calculées à partir des FE de la dernière année disponible 

dans l’inventaire. Selon le résultat de la comparaison, des hypothèses sont prises pour réduire les 

facteurs d’émission. 

Pour chaque polluant, les hypothèses retenues sont les suivantes : 

▪ Pour le SO2 : le calcul théorique montre que l’ensemble des raffineries ne respecte pas la 

bulle à 600 mg/Nm3 si l’on retient les FE du dernier inventaire. La baisse nécessaire est 

attribuée au procédé Claus.  

▪ Pour les NOx : le calcul des émissions à partir des FE disponibles dans le dernier inventaire 

permet déjà de respecter la bulle pour les NOx. Ces FE sont donc conservés pour estimer les 

émissions du raffinage. 

▪ Pour les particules totales : Le calcul des émissions à partir des FE disponibles dans le dernier 

inventaire permet déjà de respecter la bulle pour les NOx. Ces FE sont donc conservés pour 

estimer les émissions du raffinage. Le profil granulométrique de la dernière année disponible 

dans les inventaires est appliqué jusqu’en 2030 pour obtenir les émissions de PM2.5. 

▪ Pour les COVNM, il n’est pas supposé d’amélioration du facteur d’émission d’ici 2030 car la 

réglementation n’apporte pas de nouvelles contraintes pour ce polluant. Le facteur d'émission 

de l’année 2012 est donc appliqué jusqu’en 2030. 

5.2 Résultats 

Les émissions issues du raffinage du pétrole sont présentées dans les graphiques suivants (sauf 

émissions issues des torchères).  

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1b 55,7 28,2 9,9 10,5 8,7 8,3 8,6 7,6 6,7 6,0

NFR 1B2aiv 40,4 27,8 17,4 14,9 13,8 13,2 12,7 14,8 12,8 10,9

TOTAL 96,1 56,0 27,3 25,5 22,5 21,5 21,3 22,4 19,5 16,9

0,0

20,0

40,0

60,0

80,0

100,0

120,0

kt

Emissions de SO2 - Raffinage
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1b 20,4 14,5 8,1 8,1 8,9 8,6 8,5 8,9 7,9 6,9

NFR 1B2aiv 4,8 4,3 2,5 2,5 2,4 2,3 2,2 2,4 2,1 1,8

TOTAL 25,2 18,8 10,6 10,6 11,3 10,9 10,7 11,3 10,0 8,7

0,0

5,0

10,0

15,0

20,0

25,0

30,0

kt
Emissions de NOx - Raffinage

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1b 0,5 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2

NFR 1B2aiv 8,9 5,5 3,0 3,2 3,0 2,9 2,8 3,0 2,6 2,2

TOTAL 9,4 5,9 3,3 3,5 3,3 3,2 3,1 3,3 2,9 2,5

0,0

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

6,0

7,0

8,0

9,0

10,0

kt

Emissions de COVNM - Raffinage

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A1b 1,3 0,6 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

NFR 1B2aiv 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

TOTAL 1,5 0,8 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

1,6

kt

Emissions de PM2.5 - Raffinage



SCENARIOS AIR : HYPOTHESES ET RESULTATS 

40 |CITEPA | Juillet 2019 

6. Transports (NFR 1A3) 

6.1 Transport routier (1A3b) 

Le calcul des émissions pour les projections reprend les mêmes modalités de calculs que pour les 

inventaires (i.e. COPERT 5). Seules les données d’activités sont issues d’une source différente (bilan 

énergétique ENERDATA).  

Les facteurs d’émissions utilisés sur l’ensemble des véhicules et selon les différentes normes sont les 

derniers connus au moment de l’étude (inventaire national de décembre 2017). Pour les VP hybrides 

diesel, il a été considéré que la réduction des émissions pour un VP hybride diesel par rapport à un 

VP diesel « classique » est la même que la réduction d’un VP hybride essence par rapport à un VP 

essence « classique ». Les facteurs d’émission retenus sont en accord avec la mesure PREPA T1 définie 

dans le tableau de la section 192.2. 

6.1.1 Données sur les scénarios 

L’estimation des émissions de 2020 à 2030 se base sur les données de projection détaillées fournies 

par ENERDATA pour les 2 scénarios (AME ajusté, AMS). Seules quelques caractéristiques principales 

des scénarios sont rappelées ci-après.  

Les évolutions de trafic pour le transport routier selon les divers scénarios sont les suivantes :  

Tableau 9 : Evolution des trafics passagers et de marchandises selon ENERDATA – AME ajusté 

 2000 2015 2020 2025 2030 

Transport routier marchandises (Trafics en milliards veh.km) 

VUL < 2.6 t 59,2 61,7 62,8 64,0 65,8 

VUL > 2.6 t 19,4 33,5 35,6 36,6 37,8 

Camions 29,5 26,5 28,4 29,6 30,9 

TOTAL trafics marchandises 99,1 121,7 126,8 130,2 134,5 

Transport passagers (Trafics en milliards veh.km) 

GASOLINE 210,7 116,5 113,7 116,1 109,5 

DIESEL 180,3 323,1 329,0 322,8 322,4 

L.P.G. 3,2 2,7 2,7 2,8 0,01 

N.Gas - - - - - 

FC-H² - - - - - 

ELECTRICITY - 1,1 5,3 18,0 40,9 

TOTAL trafics passagers 394,2 443,4 450,7 459,7 472,8 

Trafics (yc transit) 

 Voitures Gvkm 398 443 451 460 473 

 Camions et VUL Gtkm 277 281 317 338 363 

 Bus-autocars Gpkm 50 58 63 65 68 
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Tableau 10 : Evolution des trafics passagers et de marchandises selon ENERDATA – AMS 

 2000 2015 2020 2025 2030 

Transport routier marchandises (Trafics en milliards veh.km) 

VUL < 2.6 t 59,2 61,7 62,5 61,7 60,3 

VUL > 2.6 t 19,4 33,5 36,3 39,1 44,1 

Camions 29,5 26,5 27,9 28,2 28,7 

TOTAL trafics 

marchandises 
99,1 121,7 126,7 128,9 133,1 

Transport passagers (Trafics en milliards veh.km) 

GASOLINE 210,7 116,5 136,7 166,4 175,3 

DIESEL 180,3 323,1 303,7 237,4 179,4 

L.P.G. 3,2 2,7 2,7 2,8 - 

N.Gas - - - - - 

FC-H² - - - - - 

ELECTRICITY - 1,1 5,5 36,4 78,3 

TOTAL trafics 

passagers 
394,2 443,4 443,6 443,0 433,0 

Trafics (yc transit) 

 Voitures Gvkm 398 443 449 443 433 

 Camions et VUL Gtkm 277 281 307 316 328 

 Bus-autocars Gpkm 50 58 82 86 92 

 

 

Les scénarios AME ajusté et AMS sont basés sur une estimation des consommations de carburant pour 

le transport routier qui s’appuie sur les croissances des diverses activités présentées dans les tableaux 

précédents et des émissions kilométriques de CO2 des VP et des petits VUL neufs qui atteignent 

l’objectif de 130 g CO2/km en 2015 et de 95 g CO2/km en 2020 par l’amélioration des performances 

des véhicules à combustion interne et l’introduction de véhicules hybrides et électriques. Les plus 

gros VUL ont aussi leurs objectifs d’émission kilométrique de CO2 de 175 g CO2/km en 2017 et 147 g 

CO2/km en 2020. L’ensemble de ces objectifs sont atteints dans les 2 scénarios. 

6.1.2 Traduction des données ENERDATA par le CITEPA 

Les travaux d’estimations des émissions du trafic routier ont été menés de façon à avoir :  

• Egalité avec les immatriculations (VP, VUL et PL) et le parc total (VP et VUL) donnés par 
ENERDATA aux différentes échéances (2020, 2025 et 2030). Pour le parc des PL, il a été 
considéré l’évolution entre deux échéances plutôt que la valeur absolue, car ENERDATA 
considère le parc roulant sur le territoire et non le parc des véhicules français. 
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Tableau 11 : Données de parc statique ENERDATA – AME ajusté 

 2000 2015 2020 2025 2030 

Transport routier marchandises (millions) 

VUL < 2.6 t 3,811 3,815 3,880 3,956 4,068 

VUL > 2.6 t 1,251 2,072 2,201 2,264 2,333 

Camions 0,716 0,860 0,924 0,961 1,006 

Transport passagers (millions) 

VP 29,8 34,2 34,7 35,6 36,4 

GASOLINE 19,9 13,5 13,4 13,9 13,7 

DIESEL 9,6 20,4 20,8 20,3 20,0 

L.P.G. 0,2 0,2 0,2 0,2 0,0 

N.Gas 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

FC-H² 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

ELECTRICITY 0,0 0,1 0,4 1,2 2,7 

Parc transports collectifs routiers (Millions) 0,09 0,122 0,137 0,144 0,151 

Parc 2-roues (Milliers) 2,33 3,84 3,91 3,99 4,10 

 

Tableau 12 : Données de parc statique ENERDATA – AMS 

 2000 2015 2020 2025 2030 

Transport routier marchandises (millions) 

VUL < 2.6 t 3,811 3,815 3,862 3,812 3,728 

VUL > 2.6 t 1,251 2,072 2,243 2,413 2,727 

Camions 0,716 0,860 0,908 0,917 0,934 

Transport passagers (millions) 

VP 29,8 34,2 34,7 35,6 36,4 

GASOLINE 19,9 12,9 15,2 18,6 20,9 

DIESEL 9,6 21,0 18,9 14,4 10,3 

L.P.G. 0,2 0,2 0,2 0,2 0,0 

N.Gas 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

FC-H² 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

ELECTRICITY 0,0 0,1 0,4 2,4 5,2 

Parc transports collectifs routiers (Millions) 0,09 0,122 0,135 0,144 0,153 

Parc 2-roues (Milliers) Pas simulé dans l’AMS 

 

• Egalité des consommations des différents combustibles (gazole, essence, GPLc et GNV) aux 
données ENERDATA, pour les deux scénarios, ramenées au périmètre des inventaires (i.e. 
consommations des véhicules ayant effectués une prise carburant en France). 
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Les différences observées entre les deux jeux de données proviennent de : 

✓ ENERDATA ne prend pas en compte le taux d’incorporation de biocarburants pour calculer 
les consommations en tep. Les produits sont considérés comme étant seulement composés 
de produit pétrolier. Les biocarburants sont traités en post traitement. Or les PCI des 
biocarburants sont différents de ceux des produits pétroliers. 
 

✓ Les données ENERDATA sont au format CCTN, c'est-à-dire une consommation sur le 
territoire. Or, les inventaires doivent être calés sur les ventes de carburants.  

 

Les consommations sur les années intermédiaires sont estimées par interpolation linéaires entre deux 

années. 

Le trafic (kilométrage annuel moyen) sert d’ajustement de la balance énergétique afin d’obtenir les 
consommations d’ENERDATA avec les calculs de COPERT. 

 

Le modèle COPERT 5 a été utilisé pour calculer les émissions du scénario AME. Pour le scénario AME 
ajusté (où les données de consommations des bilans énergétiques ont été modifiées), des ratios 
prenant en compte les variations de consommations par type de véhicule et par type de combustible 
ont été utilisés pour ajuster les émissions. 
 

6.1.3 Directives prises en considération et dates d’application 

Le tableau suivant présente une synthèse des réglementations et des dates d’application des 

directives utilisées dans les estimations. Quand une réglementation est mise en place au cours d’une 

année n, les calculs sont effectués comme si la date d’application était le premier janvier de l’année 

n + 1. Ce décalage n’a pas d’incidence significative sur les résultats compte tenu des incertitudes 

affectant les données et les diverses hypothèses. Une hypothèse supplémentaire, consistant à 

anticiper l’introduction d’une nouvelle norme à hauteur de 30% l’année précédente à sa mise en place 

officielle est prise en compte. 

Le détail des directives prises en compte dans le modèle de détermination des émissions du transport 

routier aux horizons 2020 et 2030 sont les suivantes : 

• Pour les véhicules particuliers 

o La directive 91/441/CEE (ou directive Euro 1) du Conseil, du 26 juin 1991, modifiant la 
directive 70/220/CEE concernant le rapprochement des législations des États membres 
relatives aux mesures à prendre contre la pollution de l'air par les émissions des véhicules à 
moteur.  

o La directive 94/12 (ou directive Euro 2) du Parlement européen et du Conseil, du 23 mars 
1994, relative aux mesures à prendre contre la pollution de l'air par les émissions des 
véhicules à moteur et modifiant la directive 70/220/CEE. 

o La directive 98/69 du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 1998 relative aux 
mesures à prendre contre la pollution de l'air par les émissions des véhicules à moteur et 
modifiant la directive 70/220/CEE (qui fixe deux étapes Euro 3 (2000) et Euro 4 (2005)). 

o Le règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil, du 20 juin 2007, relatif 
à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et 
utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l'entretien des 
véhicules. 

o Le règlement (CE) n° 692/2008 de la Commission du 18 juillet 2008 portant application et 
modification du règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2007 relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules 
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particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et 
l’entretien des véhicules. 

o Le règlement (UE) n°459/2012 de la Commission du 29 mai 2012 modifiant le règlement (CE) 
n°715/2007 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement (CE) n°692/2008 
de la Commission en ce qui concerne les émissions des véhicules particuliers et utilitaires 
légers (Euro 6) 

o Règlement UE 2016/646 portant modification du règlement (CE) 692/2008 en ce qui 
concerne les émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 6) 

o Règlement UE 2017/1151 de la Commission du 1er juin 2017 complétant le règlement (CE)  
715/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception des véhicules à moteur 
au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et 
aux informations sur la réparation et l’entretien des véhicules, modifiant la directive 
2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil, le règlement (CE) 692/2008 de la 
Commission et le règlement (UE) 1230/2012 de la Commission et abrogeant le règlement 
(CE) 692/2008 

 

• Pour les véhicules utilitaires légers 

o La directive 93/59 (ou directive Euro 1) du Conseil, du 28 juin 1993 modifiant la directive 
70/220/CEE concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux 
mesures à prendre contre la pollution de l'air par les émissions des véhicules à moteur. 

o La directive 96/69 (ou directive Euro 2) du Parlement européen et du Conseil du 8 octobre 
1996 modifiant la directive 70/220/CEE concernant le rapprochement des législations des 
États membres relatives aux mesures à prendre contre la pollution de l'air par les émissions 
des véhicules à moteur.  

o La directive 98/69 du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 1998 relative aux 
mesures à prendre contre la pollution de l'air par les émissions des véhicules à moteur et 
modifiant la directive 70/220/CEE (qui fixe deux étapes Euro 3 (2000) et Euro 4 (2005)). 

o Le règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil, du 20 juin 2007, relatif 
à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et 
utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l'entretien des 
véhicules. 

o Le règlement (CE) n° 692/2008 de la Commission du 18 juillet 2008 portant application et 
modification du règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2007 relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules 
particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et 
l’entretien des véhicules. 

o Le règlement (UE) n°459/2012 de la Commission du 29 mai 2012 modifiant le règlement (CE) 
n°715/2007 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement (CE) n°692/2008 de 
la Commission en ce qui concerne les émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers 
(Euro 6) 

o Règlement UE 2016/646 portant modification du règlement (CE) 692/2008 en ce qui concerne 
les émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 6) 

o Règlement UE 2017/1151 de la Commission du 1er juin 2017 complétant le règlement (CE)  
715/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception des véhicules à moteur 
au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et 
aux informations sur la réparation et l’entretien des véhicules, modifiant la directive 
2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil, le règlement (CE) 692/2008 de la 
Commission et le règlement (UE) 1230/2012 de la Commission et abrogeant le règlement (CE) 
692/2008 
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• Pour les poids lourds 

o Directive 88/77/CEE du Conseil du 3 décembre 1987 concernant le rapprochement des 
législations des États membres relatives aux mesures à prendre contre les émissions de gaz 
polluants provenant des moteurs Diesel destinés à la propulsion des véhicules, modifiée. 

o La Directive 91/542/CEE du Conseil du 1er octobre 1991 ou directive “ camion propre ” 
modifiant la directive 88/77/CEE concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives aux mesures contre les émissions de gaz polluants provenant des moteurs 
Diesel destinés à la propulsion des véhicules : EURO I (1994) et EURO II (1997). 

o La Directive 1999/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux mesures à 
prendre contre les émissions de gaz polluants et de particules polluantes provenant des 
moteurs à allumage par compression destinés à la propulsion des véhicules et les émissions 
de gaz polluants provenant des moteurs à allumage commandé fonctionnant au gaz naturel 
ou au gaz de pétrole liquéfié et destinés à la propulsion des véhicules, et modifiant la 
directive 88/77/CEE du Conseil qui fixe trois étapes EURO III (2002), EURO IV (2006) et EURO 
V (2009). 

o La directive 2001/27/CE de la Commission du 10 avril 2001 portant adaptation au progrès 
technique de la directive 88/77/CEE du Conseil concernant le rapprochement des 
législations des États membres relatives aux mesures à prendre contre les émissions de gaz 
polluants et de particules polluantes provenant des moteurs à allumage par compression 
destinés à la propulsion des véhicules et les émissions de gaz polluants provenant des 
moteurs à allumage commandé fonctionnant au gaz naturel ou au gaz de pétrole liquéfié et 
destinés à la propulsion des véhicules. 
 

o Le règlement (CE) n° 595/2009 du Parlement européen et du conseil du 18 juin 2009 relatif 
à la réception des véhicules à moteur et des moteurs au regard des émissions des véhicules 
utilitaires lourds (Euro VI) et à l’accès aux informations sur la réparation et l’entretien des 
véhicules, et modifiant le règlement (CE) n° 715/2007 et la directive 2007/46/CE, et 
abrogeant les directives 80/1269/CEE, 2005/55/CE et 2005/78/CE. 

 

o Le règlement (UE) n°582/2011 de la Commission du 25 mai 2011 portant modalités 
d'application et modification du règlement (CE) n°595/2009 du Parlement européen et du 
Conseil au regard des émissions des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et modifiant les 
annexes I et III de la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil 

 

• Pour les deux roues 

o Directive 97/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1997 relative à certains 
éléments ou caractéristiques des véhicules à moteur à deux ou trois roues,  

o Directive 2002/51/CE du Parlement européen et du conseil du 19 juillet 2002 relative à la 
réduction du niveau des émissions de polluants provenant de véhicules à moteur à deux ou 
trois roues et modifiant la directive 97/24/CE, 

o Règlement (UE) n°168/2013 du Parlement européen et du conseil du 15 janvier 2013 relatif 
à la réception et à la surveillance du marché des véhicules à deux ou trois roues et des 
quadricycles. 

 

• Teneur en soufre des carburants 

o Directive 2003/17/CE du Parlement européen et du conseil du 3 mars 2003 modifiant la 
directive 98/70/CE concernant la qualité de l'essence et des carburants diesel. 
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Tableau 13 : Dates d’application des directives européennes prises en considération dans cette étude 

VP 
Euro 1 

1993 

Euro 2 

1997 

Euro 3 

2001 

Euro 4 

2005 

Euro 5 

2011 

Euro 6 

2016 

Euro 6c 

2019 

Euro 6d-

TEMP 

2020 

Euro 6d 

2021 

VUL 
Euro 1 

1995 

Euro 2 

1997/1998 

Euro 3 

2001/2002 

Euro 4 

2005/2007 

Euro 5 

2011/2012 

Euro 6 

2015/2016 

Euro 6c 

2019/2020 

Euro 6d-

TEMP 

2020/2021 

Euro 6d 

2021/2022 

PL 

(yc Bus et 

cars) 

EURO I 

1994 

EURO II  

1997 

EURO III 

2002 

EURO IV 

2007 

EURO V 

2010 

EURO VI 

2014 

   

2 Roues 
Euro 1 

2000 

Euro 2 

2001/2005 

Euro 3 

2015/2007 

Euro 4 

2018/2017 

Euro 5 

2021 

    

Teneur 

en soufre 

du gazole 

0.2 % en 

1994 et 

0.05 % en 

1996 

(Directive 

97/351/01) 

Directive 

98/70 

0.035% au 

01/01/2000 

Directive 

98/70 

0.005% au 

01/01/2005 

 

Directive 

2003/17 

0.001% au 

01/01/2009 

    

Teneur 

en soufre 

de 
l’essence 

 

Directive 

98/70 

0.015% au 

01/01/2000 

Directive 

98/70 

0.005% au 

01/01/2005 

 Directive 

2003/17 

0.001% au 

01/01/2009 

    

 

6.1.4 Résultats 

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A3b - COMB 4,2 0,8 0,8 0,8 0,9 0,8 0,8 0,8 0,7 0,6

NFR 1A3b - EVAP - - - - - - - - - -

NFR 1A3b - ABR - - - - - - - - - -

TOTAL 4,2 0,8 0,8 0,8 0,9 0,8 0,8 0,8 0,7 0,6

0,0
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Emissions de SO2 - Transport routier
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A3b - COMB 744,1 581,8 504,8 485,3 420,7 294,1 208,9 371,0 221,7 143,0

NFR 1A3b - EVAP - - - - - - - - - -

NFR 1A3b - ABR - - - - - - - - - -

TOTAL 744,1 581,8 504,8 485,3 420,7 294,1 208,9 371,0 221,7 143,0

0,0
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Emissions de NOx - Transport routier

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A3b - COMB 179,0 83,5 42,8 39,3 27,4 22,2 21,5 28,9 21,9 17,6

NFR 1A3b - EVAP 59,7 22,2 15,1 14,0 12,4 13,0 13,9 11,9 13,1 13,4

NFR 1A3b - ABR - - - - - - - - - -

TOTAL 238,7 105,7 57,9 53,3 39,8 35,3 35,4 40,8 35,0 31,0
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Emissions de COVNM - Transport routier

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A3b - COMB 9,7 6,4 4,1 4,0 3,4 3,4 3,5 3,5 3,3 3,2

NFR 1A3b - EVAP - - - - - - - - - -

NFR 1A3b - ABR - - - - - - - - - -

TOTAL 9,7 6,4 4,1 4,0 3,4 3,4 3,5 3,5 3,3 3,2
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6.2 Autres transports (1A3a, 1A3c, 1A3d, 1A3e) 

6.2.1 Niveaux d’activités  

Les consommations d'énergie sont issues des données fournies dans les bilans énergétiques par 
ENERDATA, pour les trafics ferroviaire, aérien et fluvial. 

Tableau 14 : Evolution des consommations de carburants et de combustibles dans les sources mobiles non 
routières – AME ajusté 

 

Tableau 15 : Evolution des consommations de carburants et de combustibles dans les sources mobiles non 
routières – AMS 

 

Pour les transports maritimes, les données sont issues de travaux de l’IFPEN en 2014-2015. En plus 

des consommations de fioul lourd et de diesel (distillat), ces travaux introduisent l’utilisation dans le 

maritime de Gaz naturel liquéfié (GNL). 

Le NFR 1A3e considère les émissions liées au transport par conduites, c’est-à-dire les émissions des 

stations de compression du gaz naturel. Les consommations de ces stations sont recalculées à partir 

de la consommation finale nationale de gaz naturel (dont le biométhane) dans les bilans énergétiques. 

  

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1A3b - COMB 40,6 32,8 19,6 17,7 11,5 5,9 3,1 10,5 4,8 2,7

NFR 1A3b - EVAP - - - - - - - - - -

NFR 1A3b - ABR 7,9 8,0 8,4 8,6 8,8 8,8 8,8 8,4 7,8 7,3

TOTAL 48,4 40,8 28,0 26,3 20,3 14,6 11,9 18,9 12,6 10,0
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kt
Emissions de PM2.5 - Transport routier

4.3 Demande d'énergie finale par infrastructure

Mtep 2000 2015 2020 2025 2030 2050

Ferroviaire 1,17 1,02 1,10 1,16 1,23 1,65

Fluvial 0,48 0,47 0,51 0,53 0,54 0,73

Aérien domestique 1,78 1,55 1,56 1,62 1,70 1,82

4.3 Demande d'énergie finale par infrastructure

Mtep 2000 2015 2020 2025 2030 2050

Ferroviaire 1,17 1,02 1,08 1,13 1,16 1,23

Fluvial 0,47 0,46 0,45 0,40 0,37 0,22

Aérien domestique 1,78 1,48 1,48 1,53 1,57 1,51
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Tableau 16 : Evolution de la consommation totale de gaz naturel (dont biométhane) en France 

 

6.2.2 Facteurs d’émission considérés 

Pour le trafic ferroviaire, les facteurs d’émission issus de la dernière édition de l’inventaire sont 

retenus. 

Pour la navigation fluviale, le règlement européen (UE) 2016/16281 relatif aux exigences concernant 

les limites d’émissions et la réception par type pour les moteurs à combustion interne destinés aux 

engins mobiles non routiers est prise en compte dans le cadre de cette étude (correspondant à la 

mesure PREPA T2 définie dans le tableau de la section 192.2). Ce règlement introduit des nouvelles 

VLE de stage V à partir de 2019 pour le gasoil et fait donc évoluer les FE pour les NOx, COVNM, TSP. 

Pour la plaisance, les facteurs d’émission issus de la dernière édition de l’inventaire sont retenus. 

Pour les activités maritimes, l’Organisation Maritime Internationale a fixé une teneur en soufre dans 
tous les carburants (hors zone SECA) à 0,5% maximum à partir de 2020 (correspondant à la mesure 
PREPA T3 définie dans le tableau de la section 192.2). Cette teneur est donc prise en compte dans 
les projections pour toutes les consommations de fioul lourd. D’autre part, l’étude ECA/MED (CITEPA, 
2018) présente une relation entre les teneurs en soufre des carburants et le taux d’émissions de 
poussières. Pour des carburants passant d’un %s de 1,5% à 0,5%, le facteur de réduction de poussière 
est de 1,8. Pour les autres polluants, les facteurs d’émission issus de la dernière édition de l’inventaire 
sont retenus. 

Pour le trafic aérien, les facteurs d’émission issus de la dernière édition de l’inventaire sont retenus. 

Pour les stations de compression, les facteurs d’émission issus de la dernière édition de l’inventaire 

sont retenus. 

6.2.3 Résultats 

 

AME ajusté AMS

2015 35,04                 35,04                 

2020 38,50                 37,48                 

2025 36,92                 34,13                 

2030 35,79                 30,15                 

2050 32,30                 13,27                 

Gaz naturel fossile et biométhane
Mtep

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Air (1A3a) 0,8 0,8 0,8 0,9 0,8 0,9 1,0 0,8 0,9 1,0

Fer (1A3c) 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Eau (1A3d) 1,4 0,9 1,2 0,8 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

Pipelines (1A3e) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

TOTAL 3,0 1,7 2,1 1,7 1,2 1,3 1,3 1,2 1,2 1,3

 -
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Emissions de SO2 - Autres transports
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Air (1A3a) 9,3 9,6 10,3 10,6 10,3 11,2 12,3 10,3 11,2 12,3

Fer (1A3c) 12,6 10,6 8,7 8,7 3,5 3,6 3,9 3,4 2,9 2,4

Eau (1A3d) 11,6 12,3 12,1 11,3 15,3 15,1 15,2 13,7 12,4 11,9

Pipelines (1A3e) 3,0 1,0 0,3 0,2 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

TOTAL 36,4 33,6 31,5 30,9 29,2 30,2 31,5 27,6 26,8 26,8
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Emissions de NOx - Autres transports

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Air (1A3a) 1,4 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,4 1,3 1,3 1,4

Fer (1A3c) 1,0 0,8 0,7 0,7 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2

Eau (1A3d) 21,5 8,6 9,4 9,3 12,2 12,1 12,3 10,5 9,3 8,7

Pipelines (1A3e) 0,6 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1

TOTAL 24,4 11,0 11,5 11,4 13,9 13,9 14,3 12,2 11,1 10,5
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Emissions de COVNM - Autres transports

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

Air (1A3a) 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,5 0,4 0,4 0,5

Fer (1A3c) 1,0 0,8 0,8 0,8 0,7 0,8 0,8 0,7 0,7 0,8

Eau (1A3d) 1,3 1,4 1,4 1,3 1,6 1,5 1,5 1,4 1,2 1,1

Pipelines (1A3e) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

TOTAL 2,7 2,6 2,6 2,5 2,7 2,7 2,8 2,5 2,4 2,3
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7. Emissions fugitives liées aux combustibles 
(NFR 1B) 

 

Cette catégorie comporte des sources d’émissions très variées dont certaines n’ont qu’un impact 

mineur au niveau des émissions nationales. 

Les méthodologies et hypothèses des émissions fugitives liées au raffinage du pétrole sont expliquées 

dans la section liée à cette activité (cf. section 5). 

7.1 Emissions fugitives des combustibles solides (NFR 1B1) 

▪ Stockage des combustibles solides 

Aucune hypothèse n’a été considérée pour les projections. Les émissions de poussières de la dernière 

année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

▪ Emissions fugitives liées aux fours à coke 

L’activité de ce secteur suit l’évolution de la production d’acier. Il n’est pas prévu d’amélioration 

supplémentaire sur le process et les facteurs d’émission de la dernière année disponible dans 

l’inventaire sont conservés jusqu’en 2030. 

 

7.2 Emissions fugitives des combustibles liquides et du gaz 

naturel (NFR 1B2) 

7.2.1 Combustibles liquides (1B2a) 

7.2.1.1 Extraction de pétrole 

Il subsiste en France une activité marginale d’extraction de pétrole brut. Cette activité entraine des 

émissions de COVNM du fait de l’extraction et de la distribution de ce brut. 

L’activité considérée est la production annuelle de brut traité. Elle est en déclin depuis 1990. Faute 

d’information, la production de la dernière année disponible dans l’inventaire national est considérée 

constante jusqu’en 2030. Cette production est marginale face à la consommation de produits 

pétroliers en France ou même à la quantité de brut traité dans les raffineries françaises. 

Les facteurs d’émission de la dernière édition de l’inventaire national sont utilisés pour estimer les 

émissions jusqu’en 2030. 

7.2.1.2 Terminaux de navires 

Pour les terminaux pétroliers, les émissions de COVNM ont lieu lors des opérations de chargement, 

déchargement et stockage. L’activité évolue en fonction de la quantité de « pétrole raffiné » issue 

des bilans énergétiques complets fournis par ENERDATA.  

Les facteurs d’émission de la dernière édition de l’inventaire national sont utilisés pour estimer les 

émissions jusqu’en 2030. 
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7.2.1.3 Autres manutentions et stockages 

Pour l’activité « manutention et stockage des combustibles liquides » autres que l’essence (gazole, 

FOD et FOL) et hors terminaux pétroliers, les émissions évoluent proportionnellement à la quantité 

de « pétrole raffiné » issue des bilans énergétiques complets fournis par ENERDATA. 

Les émissions de COVNM ont fortement baissé depuis 1990 suite à la mise en œuvre de 

réglementations. Aucune hypothèse additionnelle n’a été prise en compte pour les années projetées. 

Les facteurs d’émission de la dernière édition de l’inventaire national sont utilisés pour estimer les 

émissions jusqu’en 2030. 

7.2.1.4 Distribution de l’essence 

Transport et dépôts hors stations-service 

Pour le transport de carburant et les dépôts, l’arrêté du 8 décembre 1995 ou stage I s’applique. En 

2005, tous les dépôts étaient déjà conformes à cette réglementation. Les émissions évoluent donc 

proportionnellement à la quantité de « pétrole raffiné » fournie dans les scénarios énergétiques 

ENERDATA. 

Stations-service 

La nomenclature des installations classées a été modifiée par le décret n°2010-367 du 13 avril 2010 

créant la rubrique 1435 pour les stations-service. Les arrêtés du 15 avril 2010 donnent les prescriptions 

suivantes :  

▪ Arrêté du 15/04/10 fixant les règles générales et prescriptions techniques applicables aux 

stations-service soumises à autorisation sous la rubrique n°1435 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

▪ Arrêté du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°1435 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

▪ Arrêté du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 

soumises à déclaration sous la rubrique n°1435 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

Les dispositions réglementaires sont les suivantes :  

Tableau 17 : exigences des arrêtés de 2010 pour les stations-service 

Type de station 
Volume de carburant essence 

distribué 

Taux 

d’efficacité 

Délai de mise en 

conformité 

Installation nouvelle 

(autorisée après le 16 

avril 2010) 

< 500 m3/an sauf sous habitat néant Sans objet 

Sous habitat quel que soit le 

volume 
Interdit Interdit 

> 500 m3/an 90% Dès la mise en service 

Installation existante 

(autorisée avant le 16 

avril 2010) 

< 500 m3/an sauf sous habitat néant Sans objet 

500 à 1000 m3/an antérieure au 

05/07/01 
80% 01/01/2016 

500 à 1000 m3/an postérieure au 

05/07/01 ou changement 

substantiel après 

80% Déjà applicable 
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Type de station 
Volume de carburant essence 

distribué 

Taux 

d’efficacité 

Délai de mise en 

conformité 

1000 à 3000 m3/an antérieure au 

05/07/01 

80% 

90% 

01/01/2016 

01/01/2020 

1000 à 3000 m3/an postérieure au 

05/07/01 ou changement 

substantiel après 

80% 

90% 

Déjà applicable 

01/01/2020 

> 3000 m3/an antérieure au 

05/07/01 

80% 

90% 

Déjà applicable 

01/01/2020 

Sous habitat quel que soit le 

volume 
90% 01/01/2020 

 

Cette réglementation a été prise en compte dans les deux scénarios. 

Plusieurs sources d’émissions de COVNM contribuent au facteur d’émission final des stations-service : 

le remplissage des cuves des stations-service, le remplissage des réservoirs automobiles et les 

éclaboussures. Pour ces 3 sources, les taux d’émissions sans mesure de réduction sont issus du 

guidebook EMEP 2016. 

La mise en œuvre des réglementations a permis l’introduction de stage I et II. Le FE du remplissage 

des cuves de stations-service pour le stage I est défini par l’arrêté du 8/12/1995. Le FE du remplissage 

des réservoirs des automobiles pour le stage II est défini par un taux d’efficacité fixé à 85%. 

 

Les arrêtés de 2010 indiquent une efficacité de 80 à 90% au plus tard en 2020 correspondant à 

l’application d’un stage II. 

Dans l’inventaire national, toutes les stations-service sont supposées être équipées en stage I. I est 

observé que l’évolution de la part des stations qui correspondent à des stage I+II est d’environ 2%/an. 

On peut donc supposer qu’en 2025 toutes les stations-service seront équipées en stages I+II. Ainsi : 

- En 2025, le FE à 80% d’efficacité est considéré, 

- En 2030, le FE à 85% d’efficacité est considéré. 

Les quantités d’essence distribuée en stations-service évoluent selon les quantités d’essence 

attribuées aux transports dans les bilans énergétiques d’ENERDATA. 

7.2.2 Gaz naturel (1B2b) 

La distribution de gaz naturel est émettrice de COVNM du fait de fuites lors de son passage dans les 

pipelines ou les réseaux de distribution. L’activité prise en compte pour quantifier ces émissions est 

l’évolution de la consommation nationale de gaz naturel (dont biométhane). Cette consommation est 

fournie par les différents scénarios énergétiques réalisés par ENERDATA. 

Les facteurs d’émission retenus proviennent de la dernière édition de l’inventaire national. 

7.3 Résultats 

Sans Réd. Stage I

Stage I + II 

Efficacité 

60%

Stage I + II 

Efficacité 

65%

Stage I + II 

Efficacité 

70%

Stage I + II 

Efficacité 

75%

Stage I + II 

Efficacité 

80%

Stage I + II 

Efficacité 

85%

Stage I + II 

Efficacité 

90%

g / t ess. g / t ess. g / t ess. g / t ess. g / t ess. g / t ess. g / t ess. g / t ess. g / t ess.

Remplissage réservoirs station-service (stage I) 1 155 100 100 100 100 100 100 100 100

Remplissage réservoirs automobiles (stage II) 1 583 1 583 633 554 475 396 317 237 158

Eclaboussure 86 86 86 86 86 86 86 86 86

FE global 2 824 1 768 819 740 660 581 502 423 344



SCENARIOS AIR : HYPOTHESES ET RESULTATS 

54 |CITEPA | Juillet 2019 

 

 

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1B1 - - - - - - - - - -

NFR 1B2 62,2 37,0 20,3 18,4 16,8 16,1 15,5 17,9 15,5 13,2

TOTAL 62,2 37,0 20,3 18,4 16,8 16,1 15,5 17,9 15,5 13,2
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1B1 - - - - - - - - - -

NFR 1B2 5,2 4,8 2,8 2,7 2,7 2,5 2,5 2,7 2,3 2,0

TOTAL 5,2 4,8 2,8 2,7 2,7 2,5 2,5 2,7 2,3 2,0
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Emissions de NOx - Fugitifs

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1B1 0,4 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

NFR 1B2 44,3 31,3 23,6 23,5 22,2 20,8 19,5 22,8 18,8 14,6

TOTAL 44,6 31,4 23,7 23,7 22,4 20,9 19,7 23,0 19,0 14,7
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 1B1 0,5 0,2 0,4 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4

NFR 1B2 0,3 0,3 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

TOTAL 0,8 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5

0,0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

kt
Emissions de PM2.5 - Fugitifs
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8. Procédés Industriels et Utilisation de Produits 
(NFR 2) 

 

8.1 NFR 2A – Produits minéraux 

Plusieurs activités sont à l’origine d’émission de poussières : 

▪ Exploitation de carrières 

Aucune hypothèse n’a été considérée pour les projections de cette activité. Les émissions de la 

dernière année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

▪ Chantiers et BTP 

Aucune hypothèse n’a été considérée pour les projections de cette activité. Les émissions de la 

dernière année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

▪ Manipulation des stocks de matières premières 

L’activité de cette source est la production totale de produits minéraux. Les projections d’activités 

sont basées sur l’évolution des productions de clinker et de verre 

 

8.2 NFR 2B – Chimie 

Un grand nombre de procédés différents sont présents dans les procédés chimiques. Pour la plupart 

des activités, aucune hypothèse n’a été considérée pour les projections. Les émissions de la dernière 

année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

A l’exception des activités suivantes : 

▪ Production d’acide nitrique 

Une évolution des productions d’acide nitrique a été proposée par la profession. Elle est prise en 

compte dans les deux scénarios. 

Tableau 18 : Productions d’acide nitrique pour les scénarios AME ajusté et AMS 

 

Il n’est pas prévu d’amélioration supplémentaire sur le process et les facteurs d’émission (NH3, NOx) 

de la dernière année disponible dans l’inventaire sont conservés jusqu’en 2030. 

  

Production d'acide 

nitrique (t)

2016 1 986 126

2020 1 897 471

2025 1 597 471

2030 1 297 471

2050 1 297 471
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▪ Vapocraqueur : production d’éthylène et de propylène 

Dans le scénario AME ajusté, la production est considérée constante jusqu’en 2030. Ainsi, les 

émissions de la dernière année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

Dans le scénario AMS, à l'horizon 2030, il est prévu une baisse de la demande en plastique et surtout 

le développement des filières de recyclage des plastiques permettant ainsi de réduire la demande en 

oléfines (dont éthylène et autres produits issus du vapocraquage du naphta). Ces niveaux de recyclage 

sont traduits dans les projections comment une réduction directe de la demande en éthylène. 

 

Il n’est pas considéré d’amélioration sur le process et les facteurs d’émission de la dernière année 

disponible dans l’inventaire sont conservés jusqu’en 2030. 

 

8.3 NFR 2C – Métallurgie 

▪ Production d’acier (2C1) 

La production totale d’acier est identique dans le scénario AME ajusté et AMS. Par contre, la 

répartition entre les procédés de fabrication (électrique ou oxygène HF) est différente. Dans le 

scénario AMS, le MTES considère une fabrication plus poussée par le procédé électrique (soit plus 

d’acier à base de matières recyclées). 

Tableau 19 : Productions d’acier à l’oxygène et électrique pour les scénarios AME ajusté et AMS 

 

Il n’est pas prévu d’amélioration supplémentaire sur le process et les facteurs d’émission de la 

dernière année disponible dans l’inventaire sont conservés jusqu’en 2030. 

▪ Production d’aluminium (2C3) 

La production totale d’aluminium est identique dans le scénario AME ajusté et AMS. Par contre, la 

répartition entre les procédés de fabrication (1ère fusion et 2nde fusion) est différente. Dans le scénario 

AMS, le MTES considère une fabrication plus poussée par le procédé de 2nde fusion (soit plus 

d’aluminium à base de matières recyclées). 

 

  

2020 2025 2030 2050

Baisse de la 

production 

d'éthylène  par 

rapport à 2015

-4% -14% -24% -74%

Production (Mt) 2010 2015 2020 2025 2030 2050

Acier total 15,4 15,0 15,0 15,0 15,0 13,6

dont procédé élec AME 5,6 5,2 5,2 5,2 5,2 5,2

dont procédé HF AME 9,8 9,8 9,8 9,8 9,8 8,4

taux recyclage AME 

(prod élec/ prod totale) 36% 35% 35% 35% 35% 38%

taux recyclage AMS [hyp 

MTES] 36% 35% 38% 42% 48% 80%

procédé élec AMS 5,6 5,2 5,7 6,3 7,2 10,9

Procédé HF AMS 9,8 9,8 9,3 8,7 7,8 2,7
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Tableau 20 : Productions d’aluminium de première et seconde fusion pour les scénarios AME ajusté et AMS 

 

Il n’est pas envisagé de modifications des facteurs d’émission des polluants. Les facteurs d’émission 

disponibles dans la dernière édition de l’inventaire sont donc retenus. L’évolution des émissions est 

donc uniquement liée à l’évolution de la production. 

▪ Autres productions de métaux 

Aucune hypothèse particulière n’a été considérée pour les projections. Les émissions de la dernière 

année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

 

8.4 NFR 2D – Utilisation de solvants et de produits 

chimiques 

Pour l’estimation des émissions de ce secteur, principalement émetteur de COVNM, différents types 

d’hypothèses de projection des activités ont été retenues : 

▪ Evolution selon la population ; 

▪ Evolution selon les projections de consommation énergétique ; 

▪ Pas d’évolution, l’activité reste constante ; 

▪ Evolutions spécifiques du secteur (prise en compte de futures réglementations, etc.). 

 

8.4.1 Usage de peintures et vernis (SNAP 0601) 

Les différentes activités d’usage de peinture et de vernis ont été considérées constantes jusqu’en 

2030 (report de la valeur de la dernière année disponible dans l’inventaire) faute d’information plus 

précise. Seul le secteur de l’utilisation domestique de peinture voit son activité évoluer selon les 

projections de population. 

Les facteurs d’émission pour les deux scénarios sont ceux de la dernière édition de l’inventaire 

national. Ils sont utilisés jusqu’en 2030 pour chaque activité. Pour l’instant, il n’a pas été possible 

d’intégrer de nouveaux facteurs d’émission liés à l’évolution de la réglementation (notamment pour 

les sites et activités concernés par l’IED (BREF STS Surface Treatment using organic Solvents)).  

 

  

Production (kt) 2010 2015 2020 2025 2030 2050

Aluminium total 557 596 610 610 610 529

dont 1ere fusion AME 358 419 419 419 419 363

dont 2nde fusion AME 199 177 191 191 191 166

taux recyclage AME (prod 

2nde fusion/ prod totale) 35,7% 29,7% 31,3% 31,3% 31,3% 31,4%

taux recyclage AMS [hyp 

MTES] 35,7% 29,7% 35,0% 42,0% 55,0% 80,0%

dont 1ere fusion AMS 358 419 397 354 275 106

dont 2nde fusion AMS 199 177 214 256 336 423
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8.4.2 Dégraissage, nettoyage à sec et électronique (SNAP 0602) 

▪ Nettoyage de surface (SNAP 060201) : 

Le nettoyage de surface peut être réalisé avec des solvants organiques, dont beaucoup sont des 

solvants chlorés, ou avec des lessives chimiques. Depuis les années 1980, la mise en œuvre de solvant 

a fortement diminué dans ce secteur. Cette baisse est due à l’amélioration des conditions opératoires 

et des procédés, sous la contrainte des réglementations.  

L’activité est considérée constante jusqu’en 2030 (report de la valeur de la dernière année disponible 

dans l’inventaire). 

Les facteurs d’émission évoluent différemment selon les scénarios : 

Pour le scénario AME, le facteur d’émissions de la dernière édition de l’inventaire national est utilisé 

jusqu’en 2030 pour chaque activité. 

Pour le scénario AMS, ce secteur est soumis au décret de 2013 transposant la Directive IED, les 

émissions des installations concernées vont évoluer suite à la révision de leurs arrêtés d’autorisation 

4 ans après la publication des conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD). Leurs 

émissions vont évoluer suite à la mise à jour du BREF associé (BREF STS Surface Treatment using 

organic Solvents). Cependant, les données disponibles dans le BREF actuel sont insuffisantes pour 

anticiper l’évolution du facteur d’émission pour ce secteur. Une stabilisation du facteur d’émission 

est donc considérée. 

▪ Nettoyage à sec (SNAP 060202) : 

Concernant le nettoyage à sec, l’évolution des émissions considère la mise en application de l’Arrêté 

du 05/12/2012 interdisant l’utilisation du perchloroéthylène dans les pressings situés en contigüité 

avec des bâtiments occupés par des tiers d’ici 2022. La prise en compte de cette réglementation se 

fait en supposant que la diminution des émissions de COVNM entre 2005 et 2012 dues aux précédentes 

réglementations sera similaire sur la période 2013-2020. 

 

8.4.3 Fabrication et mise en œuvre de produits chimiques (SNAP 0603) 

Les secteurs suivants voient leur activité évoluer selon les projections énergétiques de l’industrie 

chimique fournies par ENERDATA : 

▪ Mise en œuvre du polyester (SNAP 060301) 

▪ Mise en œuvre de mousse de polystyrène (SNAP 060302) 

▪ Mise en œuvre du polychlorure de vinyle (SNAP 060303) 

▪ Mise en œuvre du polyuréthane (SNAP 060304) 

▪ Fabrication de produits pharmaceutiques (SNAP 060306) 

▪ Autres 06 – fabrication et mise en œuvre de produits chimiques (SNAP 060314) 

Pour ces secteurs, il n’est pas prévu de nouvelle réglementation, les facteurs d’émission de la 

dernière édition de l’inventaire national sont donc utilisés jusqu’en 2030. 

Il convient de noter que les secteurs ‘autres 06 fabrication et mise en œuvre de produits chimiques’ 

(SNAP 060314) et ‘fabrication de produits pharmaceutiques’ (SNAP 060306) sont concernés par le 

décret de 2013 transposant la Directive IED (pas de seuil). Leurs émissions vont évoluer suite à la mise 

à jour du BREF associé et donc de la révision des arrêtés d’autorisation 4 ans après la publication des 

conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD). Cependant, les données disponibles dans 

les BREF actuels sont insuffisantes pour anticiper l’évolution du facteur d’émission pour ces secteurs 
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(BATAEL pour les émissions canalisées de COV équivalentes à la VLEc de la Directive Solvants). Une 

stabilisation du facteur d’émission est donc considérée. 

Les activités suivantes conservent une activité constante jusqu’en 2030 (tendance des dernières 

années connues) : 

▪ Mise en œuvre du caoutchouc (SNAP 060305) 

▪ Fabrication d’encre (SNAP 060308) 

▪ Fabrication de peinture (SNAP 060307) 

▪ Fabrication de colles (SNAP 060309) 

▪ Fabrication de supports adhésifs, films et photos (SNAP 060311) 

Pour ces secteurs (hors 060311), il n’est pas prévu de nouvelle réglementation, les facteurs d’émission 

de la dernière édition de l’inventaire national sont donc utilisés jusqu’en 2030 pour tous les scénarios. 

Pour le 060311 (Fabrication de supports adhésifs, films et photos), pour le scénario AMS, ce secteur 

étant soumis au décret de 2013 transposant la directive IED, les émissions des installations concernées 

vont évoluer suite à la mise à jour des BREFs et donc à la révision des arrêtés d’autorisation 4 ans 

après la publication des conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD). Le BREF associé 

est le BREF STS Surface Treatment using Organic Solvents. Cependant, les données disponibles dans 

le BREF actuel sont insuffisantes pour anticiper l’évolution du facteur d’émission pour ce secteur. 

Une stabilisation du facteur d’émission est donc considérée. 

 

8.4.4 Autres utilisations de solvants et activités associées (SNAP 0604) 

Les secteurs suivants voient leur activité évoluer selon les projections de population déterminées 

dans les hypothèses macro-économiques : 

▪ Extraction d'huiles comestibles et non comestibles (SNAP 060404) 

▪ Utilisation domestique de solvants (autre que la peinture) (SNAP 060408) 

▪ Utilisation domestique de produits pharmaceutiques (SNAP 060411) 

Pour ces secteurs, il n’est pas prévu de nouvelle réglementation, les facteurs d’émission de la 

dernière édition de l’inventaire national sont donc utilisés jusqu’en 2030 pour tous les scénarios. 

Il convient de noter que le secteur extraction d’huiles comestibles et non comestibles (060404) est 

concerné par le décret de 2013 transposant la Directive IED. Leurs émissions vont évoluer suite à la 

mise à jour du BREF associé (BREF Industries alimentaires) et donc à la révision des arrêtés 

d’autorisation 4 ans après la publication des conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles 

(MTD). Cependant, les données disponibles dans le BREF actuel sont insuffisantes pour anticiper 

l’évolution du facteur d’émission pour ce secteur. Une stabilisation du facteur d’émission est donc 

considérée. 

Les secteurs suivants conservent une activité constante jusqu’en 2030 (tendance des dernières années 

connues) : 

▪ Enduction de fibres de verre (SNAP 060401) 

▪ Protection du bois (SNAP 060406) 

▪ Imprimerie (SNAP 060403) 

▪ Application de colles et d’adhésifs (SNAP 060405) – application industrielle 

Pour le secteur d’enduction de fibres de verre (060401), il n’est pas prévu de nouvelle réglementation, 

les facteurs d’émissions de la dernière édition de l’inventaire national sont donc utilisés jusqu’en 

2030 pour tous les scénarios. 
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Pour la protection du bois (060406), ce secteur est concerné par par le décret de 2013 transposant la 

Directive IED pour les sites dont la capacité de production est supérieure à 75 m3/jour. Les émissions 

des sites soumis évolueront ainsi suite à la mise à jour du BREF associé et donc à la révision des arrêtés 

d’autorisation 4 ans après la publication des conclusions sur les Meilleures Techniques Disponibles 

(MTD). Cependant l’impact en termes d’émissions étant minime, une stabilisation du facteur 

d’émission est considérée dans le cadre de cette étude pour tous les scénarios. 

Pour les secteurs de l’imprimerie (060403) et d’application industrielle de colles et adhésifs (060405), 

pour les scénarios AMS, ces secteurs étant soumis au décret de 2013 transposant la directive IED, les 

émissions des installations concernées vont évoluer suite à la mise à jour des BREFs. Leurs émissions 

vont évoluer suite à la mise à jour du BREF associé (BREF STS Surface Treatment using Organic 

Solvents) et donc à la révision des arrêtés d’autorisation 4 ans après la publication des conclusions 

sur les Meilleures Techniques Disponibles (MTD). Cependant, les données disponibles dans le BREF 

actuel sont insuffisantes pour anticiper l’évolution du facteur d’émission pour ce secteur. Une 

stabilisation du facteur d’émission est donc considérée. 

 

8.5 NFR 2G – Autres utilisations de produits 

▪ Utilisation de feux d’artifices et consommation de tabac 

Ces secteurs voient leur activité évoluer selon les projections de population déterminées dans les 

hypothèses macro-économiques. Il n’est pas prévu de nouvelle réglementation, les facteurs 

d’émission de la dernière édition de l’inventaire national sont donc utilisés jusqu’en 2030 pour tous 

les scénarios. 

 

▪ Lubrifiants dans les moteurs quatre temps 

Les émissions liées aux lubrifiants dans les moteurs quatre temps (usage non énergétique) sont issues 

du modèle COPERT utilisé pour calculer les émissions du transport routier. 

 

8.6 NFR 2H – Autres productions 

Un certain nombre de productions différentes est présent dans les autres productions. Pour la plupart 

des activités, aucune hypothèse n’a été considérée pour les projections. Les émissions de la dernière 

année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

A l’exception des activités suivantes : 

▪ Production de pain et de farine 

L'activité pour la production de pain et de farine est indexée sur l'évolution de la population. Les 

facteurs d’émission retenus sont issus de la dernière édition de l’inventaire national. 

▪ Equipements de réfrigération/air conditionné 

Certains équipements de réfrigération et d’air conditionné ne fonctionnent pas avec des gaz fluorés 

mais plutôt avec de l’ammoniac (NH3) ou de l’isobutane (COVNM). Les émissions de ces appareils sont 

issues du même modèle que celui qui estime les émissions de gaz fluorés (prenant en compte 

notamment le type et les quantités de réfrigérant par équipement). 
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8.7 NFR 2I – Travail du bois 

▪ Production de panneaux de bois 

Aucune hypothèse particulière n’a été considérée pour les projections. Les émissions de la dernière 

année disponible dans l’inventaire sont conservées jusqu’en 2030. 

▪ Travail du bois 

L’activité de ce secteur est indexée sur l’évolution de la population telle que définie dans les 

hypothèses macro-économiques. Dans l’inventaire national, les facteurs d’émission actuels pour les 

poussières se basent sur des mesures réalisées en Suisse. Ces FE ayant évolués en Suisse suite à une 

étude en 2004 (IIR publié en mars 2018 pour le secteur NFR 2I), ils sont intégrés progressivement d’ici 

l’année 2030. 

 

8.8 Résultats 

 

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 2A - - - - - - - - - -

NFR 2B 7,6 4,5 3,3 4,4 3,8 3,8 3,8 3,8 3,8 3,8

NFR 2C 7,5 4,3 6,6 6,3 6,3 6,3 6,3 6,0 5,5 4,5

NFR 2D - - - - - - - - - -

NFR 2G 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

NFR 2H 2,6 1,5 1,1 0,9 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7

NFR 2I - - - - - - - - - -

TOTAL 17,7 10,3 11,0 11,7 10,8 10,8 10,8 10,5 10,0 9,0

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

14,0

16,0

18,0

20,0

kt

Emissions de SO2 - PIUP

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 2A - - - - - - - - - -

NFR 2B 9,4 5,2 5,4 5,1 5,0 4,9 4,7 4,9 4,5 4,2

NFR 2C 1,9 1,2 0,9 1,0 1,0 1,0 1,0 1,1 1,2 1,3

NFR 2D - - - - - - - - - -

NFR 2G 1,5 1,0 0,9 0,9 0,8 0,6 0,5 0,8 0,5 0,4

NFR 2H - - - - - - - - - -

NFR 2I - - - - - - - - - -

TOTAL 12,8 7,4 7,2 7,0 6,8 6,5 6,2 6,8 6,2 5,8

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

14,0

kt

Emissions de NOx - PIUP
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 2A - - - - - - - - - -

NFR 2B 37,4 21,4 19,7 15,2 15,5 15,5 15,5 15,4 15,1 14,8

NFR 2C 1,7 1,5 1,3 1,2 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3 1,3

NFR 2D 441,9 321,8 291,6 289,5 293,8 297,3 300,5 293,3 294,3 294,3

NFR 2G 0,4 0,2 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

NFR 2H 28,9 30,3 32,3 33,4 32,3 32,6 32,8 32,3 32,6 32,8

NFR 2I 1,4 1,6 1,8 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9 1,9

TOTAL 511,6 376,7 346,7 341,3 344,7 348,5 352,0 344,2 345,1 345,1

0,0

100,0

200,0

300,0

400,0

500,0

600,0

kt
Emissions de COVNM - PIUP

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 2A - - - - - - - - - -

NFR 2B 4,7 3,0 3,8 4,2 3,1 3,1 3,1 3,1 3,1 3,1

NFR 2C - - - - - - - - - -

NFR 2D - - - - - - - - - -

NFR 2G 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

NFR 2H 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2 0,3 0,2 0,2

NFR 2I - - - - - - - - - -

TOTAL 5,0 3,3 4,1 4,4 3,4 3,3 3,3 3,4 3,3 3,3

0,0

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

6,0

kt

Emissions de NH3 - PIUP

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 2A 12,6 9,8 9,0 9,1 9,1 9,1 9,1 9,1 9,1 9,1

NFR 2B 0,4 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

NFR 2C 3,3 3,0 2,6 2,6 2,7 2,7 2,7 2,6 2,5 2,3

NFR 2D 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

NFR 2G 1,5 1,4 1,4 1,3 1,4 1,4 1,4 1,4 1,4 1,4

NFR 2H 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

NFR 2I 12,8 13,2 13,5 13,6 12,0 10,0 7,8 12,0 10,0 7,8

TOTAL 30,8 27,9 26,9 27,0 25,6 23,5 21,4 25,5 23,3 21,0
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9. Agriculture (NFR 3) 

9.1 Données relatives à l’élevage (NFR 3B) 

9.1.1 Cheptels projetés et rendement laitier 

Les données de cheptels ont été fournies par le Ministère de l’Agriculture (MAA) et retraitées par le 

Citepa pour assurer la cohérence de la série.  

Tableau 21: Evolution des cheptels – AME ajusté 

 2010 2016 2020 2025 2030 

Vaches laitières 3 712 082 3 629 218 3 600 130 3 560 066 3 520 001 

Vaches allaitantes 4 178 610 4 194 877 4 109 788 4 002 873 3 895 959 

Autres bovins 11 552 851 11 409 216 11 078 507 10 673 353 10 290 837 

Truies 1 105 064 991 655 975 045 954 194 933 343 

Autres porcins 13 078 786 11 646 234 11 489 701 11 291 925 11 091 953 

Caprins 1 394 482 1 218 868 1 197 973 1 171 740 1 145 507 

Ovins 7 945 548 7 019 452 6 899 119 6 748 043 6 596 967 

Chevaux 580 143 524 952 524 112 523 064 522 019 

Mules et ânes 48 786 39 656 39 593 39 513 39 434 

Lapines 
reproductrices 

860 000 755 000 755 000 755 000 755 000 

Poules pondeuses 76 828 000 83 431 000 83 431 000 83 431 000 83 431 000 

Poulets de chair 141 679 000 156 354 000 156 354 000 156 354 000 156 354 000 

Autres volailles 70 375 000 64 804 000 64 804 000 64 804 000 64 804 000 

Total 333 338 352 346 018 128 345 257 967 344 308 772 343 380 020 

 

Tableau 22: Evolution des cheptels – AMS 

 2010 2016 2020 2025 2030 

Vaches laitières 3 712 082 3 629 218 3 475 718 3 323 758 3 213 464 

Vaches allaitantes 4 178 610 4 194 877 4 034 925 3 862 437 3 689 950 

Autres bovins 11 552 851 11 409 216 10 697 752 9 930 951 9 274 736 

Truies 1 105 064 991 655 965 433 918 350 871 266 

Autres porcins 13 078 786 11 646 234 11 825 651 11 365 981 10 893 755 

Caprins 1 394 482 1 218 868 1 204 972 1 178 586 1 152 200 

Ovins 7 945 548 7 019 452 6 924 649 6 773 014 6 621 379 

Chevaux 580 143 524 952 575 578 574 567 572 724 

Mules et ânes 48 786 39 656 43 323 43 247 43 108 

Lapines 

reproductrices 860 000 755 000 805 329 793 657 781 986 
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Poules pondeuses 76 828 000 83 431 000 83 631 943 82 419 886 81 207 829 

Poulets de chair 141 679 000 156 354 000 156 714 343 155 813 686 154 913 029 

Autres volailles 70 375 000 64 804 000 68 064 557 67 078 114 66 091 671 

Total 333 338 352 346 018 128 348 964 172 344 076 233 339 327 097 

 

Dans l’AME ajusté, le rendement laitier évolue à la hausse sur la période, la productivité des vaches 

laitières progressant au fil du temps.  

Tableau 23 : Evolution du rendement laitier AME ajusté 

 
2010 2016 2020 2025 2030 

Rendement laitier 

(kg/vache laitière/an) 
6 468 6 943 7 234 7 467 7 704 

 

Dans le scénario AMS, le rendement laitier évolue à la hausse sur la période, à énergie ingérée 

constante. L’amélioration constatée est liée à une meilleure gestion du troupeau (réduction des 

mammites en particulier).  

Tableau 24 : Evolution du rendement laitier AMS 

 
2010 2016 2020 2025 2030 

Rendement laitier 

(kg/vache laitière/an) 

6 468 6 943 7 182 7 358 7 529 

 

9.1.2 Paramètres utilisés pour le calcul 

9.1.2.1 Gestion des animaux 

Dans les deux scénarios, la répartition des animaux par système de gestion est maintenue constante 

sur la période, à l’exception de la gestion des vaches laitières et autres bovins, où le temps passé à 

la pâture évolue. 

Tableau 25 : Répartition des animaux par systèmes de gestion des déjections 

(% population) 
Lisier sans croûte 

naturelle  
Lisier avec 

croûte naturelle  
Fumier  

(stockage solide) 
Litière 

accumulée * 
Pâture 

Vaches allaitantes 
2,1% 0,4% 22,2% 5,8% 69,5% 

Truies 
88,4%  9,9%  1,6% 

Autres porcins 
93,1%  6,3%  0,5% 

Caprins 
0,0%  89,3%  10,7% 

Ovins 
0,0%  27,6%  72,4% 

Chevaux 
0,0%  41,7%  58,3% 

Mules et ânes 
0,0%  41,7%  58,3% 
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Lapines reproductrices 
98,0%  2,0%  0,0% 

Poules pondeuses 
0,0%  98,2%  1,8% 

Poulets de chair 
0,0%  90,8%  9,2% 

Autres volailles 
16,2%  76,4%  7,5% 

*   < 1 mois pour les VL, > 1 mois pour les autres       

 

L’évolution de la répartition des vaches laitières par système de gestion pour les deux scénarios est 

présentée ci-dessous : 

Tableau 26 : Evolution de la répartition des vaches laitières par système de gestion – AME ajusté 

Vaches laitières (% population) 2010 2016 2020 2025 2030 

Lisier sans croûte naturelle  13,1% 13,0% 14,1% 14,2% 14,3% 

Lisier avec croûte naturelle  14,4% 14,4% 15,6% 15,7% 15,8% 

Fumier  
(stockage solide) 

30,4% 30,1% 32,7% 32,8% 33,0% 

Litière accumulée * 3,1% 3,1% 3,4% 3,4% 3,4% 

Pâture 39,0% 39,4% 34,3% 33,9% 33,6% 

*   < 1 mois pour les VL, > 1 mois pour les autres       

 

Tableau 27 : Evolution de la répartition des vaches laitières par système de gestion - AMS 

Vaches laitières  
(% population) 

2010 2016 2020 2025 2030 

Lisier sans croûte 
naturelle  

13,1% 13,0% 12,9% 12,8% 12,5% 

Lisier avec croûte 
naturelle  

14,4% 14,4% 14,3% 14,1% 13,9% 

Fumier  
(stockage solide) 

30,4% 30,1% 30,0% 29,6% 29,1% 

Litière accumulée * 

3,1% 3,1% 3,1% 3,1% 3,0% 

Pâture 

39,0% 39,4% 39,7% 40,5% 41,5% 

*   < 1 mois pour les VL, > 1 mois pour les autres  
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L’évolution de la répartition des autres bovins par système de gestion pour les deux scénarios est 

présentée ci-dessous : 

Tableau 28 : Evolution de la répartition des autres bovins par système de gestion – AME ajusté 

Autres bovins (% population) 2010 2016 2020 2025 2030 

Lisier sans croûte naturelle  5,6% 5,4% 5,5% 5,5% 5,5% 

Lisier avec croûte naturelle  1,3% 1,3% 1,3% 1,3% 1,3% 

Fumier  
(stockage solide) 

45,9% 46,2% 46,9% 46,8% 46,6% 

Litière accumulée * 14,2% 14,3% 14,5% 14,4% 14,4% 

Pâture 33,1% 32,8% 31,9% 32,0% 32,2% 

*   < 1 mois pour les VL, > 1 mois pour les autres       

 

Tableau 29 : Evolution de la répartition des autres bovins par système de gestion - AMS 

Autres bovins  
(% population) 

2010 2016 2020 2025 2030 

Lisier sans croûte 
naturelle  

5,6% 5,4% 5,2% 5,2% 5,1% 

Lisier avec croûte 
naturelle  

1,3% 1,3% 1,2% 1,2% 1,2% 

Fumier  
(stockage solide) 

45,9% 46,2% 44,2% 44,0% 43,8% 

Litière accumulée * 

14,2% 14,3% 13,6% 13,6% 13,5% 

Pâture 

33,1% 32,8% 35,8% 36,1% 36,3% 

*   < 1 mois pour les VL, > 1 mois pour les autres  

 

9.1.2.2 Excrétion azotée 

Seule l’excrétion azotée des vaches laitières varie dans le temps, du fait à la fois de l’évolution du 

rendement laitier et de la réduction de la teneur moyenne en MAT (matière azotée totale) de la ration 

au bâtiment.  La teneur moyenne en MAT de la ration au bâtiment évolue de la façon suivante :  

Tableau 30 :  Evolution de la teneur moyenne en MAT de la ration des vaches laitières au bâtiment – AME 
ajusté 

 2015 2020 2025 2030 

Evolution de la teneur moyenne en MAT de la 
ration au bâtiment des vaches laitières 

14,7 14,6 14,6 14,5 

 

Tableau 31 :  Evolution de la teneur moyenne en MAT de la ration des vaches laitières au bâtiment - AMS 

 2015 2020 2025 2030 

Evolution de la teneur moyenne en MAT de la 
ration au bâtiment des vaches laitières 

14,7 14,6 14,5 14,2 
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Tableau 32 : Evolution de l'excrétion azotée des vaches laitières – AME ajusté 

 
2010 2016 2020 2025 2030 

Excrétion azotée moyenne 
des vaches laitières au 
bâtiment (kgN/vache/an) 

94,7 96,9 96,0 94,5 93,0 

Excrétion azotée moyenne 
des vaches laitières à la 
pâture (kgN/vache/an) 

137,7 140,8 139,4 137,2 135,1 

 

Tableau 33 : Evolution de l'excrétion azotée des vaches laitières - AMS 

 

2010 2016 2020 2025 2030 

Excrétion azotée moyenne 
des vaches laitières au 
bâtiment (kgN/vache/an) 

94,7 96,9 95,4 93,4 91,4 

Excrétion azotée moyenne 
des vaches laitières à la 
pâture (kgN/vache/an) 

137,7 140,8 140,2 138,7 137,3 

 

9.1.2.3 Modulation des facteurs d’émission 

La catégorie « poulets de chair » regroupe à la fois les poulets export, standard et lourd. Le MAA 

propose d’intégrer l’évolution de la part des poulets label (équivalent aux poulets lourds) suivante : 

Tableau 34 : Evolution de la part des poulets labels dans la production de poulets de chair – AME ajusté 

 

2010 2016 2020 2025 2030 

Part de poulets lourds 
dans la production de 
poulets de chair (%) 

27% 29% 33% 34% 35% 

 

Tableau 35 : Evolution de la part des poulets labels dans la production de poulets de chair - AMS 

 2010 2016 2020 2025 2030 

Part de poulets lourds 
dans la production de 
poulets de chair (%) 

27% 29% 34% 40% 45% 

 

Des facteurs d’émission de NH3 au bâtiment différenciés par sous-catégorie (export, standard et lourd) 

sont fournis par l’Itavi. La prise en compte de cette dynamique implique une évolution du facteur 

d’émission de NH3 des poulets de chair au bâtiment à la hausse sur la période.  
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9.1.3 Techniques de réduction  

9.1.3.1 Prise en compte de la substitution des glucides par les lipides 

insaturés 

Le scénario AME ajusté voit un maintien de la substitution des glucides par des lipides insaturés dans 

la ration au bâtiment des bovins, à l’exception des veaux de boucherie, sur toute la période (depuis 

2010).  

Le scénario AMS voit un développement de la substitution des glucides par des lipides insaturés dans 

la ration au bâtiment des bovins, à l’exception des veaux de boucherie.  

Le principe général du calcul appliqué est celui proposé dans l’étude Inra de 2013 (Quelle contribution 

de l’agriculture française à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ?), à savoir l’application 

d’un abattement des émissions de CH4 entérique de 14% pour les bovins dont la ration a été modifiée.  

Tableau 36 : Evolution de la part de la population bovine maitrisable avec ration modifiée – AME ajusté 

 2010 2020 2025 2030 

Part de la population bovine concernée (bovins au 
bâtiment hors veaux de boucherie) par la 
modification de la ration (%) 

5% 5% 5% 5% 

 

Tableau 37 : Evolution de la part de la population bovine maitrisable avec ration modifiée - AMS 

 2010 2020 2025 2030 

Part de la population bovine concernée (bovins au 
bâtiment hors veaux de boucherie) par la 
modification de la ration (%) 

5% 11% 18% 24% 

 

9.1.3.2 Prise en compte de la méthanisation 

Les scénarios AME ajusté et AMS voit un développement de la méthanisation dans le monde agricole 

à des degrés différents. L’évolution de la part des déjections maitrisables méthanisées fournie par le 

MAA est la suivante : 

Tableau 38 : Evolution de la part des déjections maitrisables méthanisées – AME ajusté 

 
2010 2016 2020 2025 2030 

Part des déjections 
mobilisables 
méthanisées (%) 

0,1% 1,7% 5% 10% 15% 

 

Tableau 39 : Evolution de la part des déjections maitrisables méthanisées - AMS 

 
2010 2016 2020 2025 2030 

Part des déjections 
mobilisables 
méthanisées (%) 

0,1% 1,2% 10% 20% 30% 

Sont considérées comme déjections maitrisables dans cet exercice les déjections des bovins et porcins 

au bâtiment uniquement. Le principe général du calcul appliqué est que les déjections méthanisées 

voient leurs émissions de CH4 au stockage réduites de 85%. La méthodologie détaillée est décrite dans 

OMINEA 2018.  
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9.1.3.3 Couverture et torchères 

Pour les déjections non méthanisées, maitrisables et liquides, le scénario AMS voit un développement 

des couvertures et torchage pour éliminer le CH4 émis. L’évolution de la part des déjections 

maitrisables liquides restantes couvertes et torchées est fournie par le MAA : 

Tableau 40 : Evolution de la part des déjections maitrisables liquides restantes, couvertes et torchées - AMS 

 2020 2025 2030 

Part des déjections mobilisables liquides restantes, 
couvertes et torchées (%) 

11% 23% 34% 

 

Le principe général du calcul appliqué est celui proposé dans l’étude Inra de 2013, à savoir 

l’application d’un FCM égal à 1,5% (les FCM en liquide étant sinon beaucoup plus élevés (autour de 

20%). 

9.1.3.4 Prise en compte des techniques de réduction d’ammoniac à 

l’épandage 

Lors de l’épandage, les émissions de NH3 peuvent être réduites selon le type de matériel utilisé et le 

délai d’enfouissement post-épandage. Pour les deux scénarios, les taux d’application des différentes 

combinaisons (matériel+délai) permettant des réductions sont augmentés au cours de la période. La 

méthodologie de calcul détaillée est décrite dans OMINEA 2018.  

En associant les taux d’application des différentes combinaisons des pratiques d’épandage avec les 

facteurs d’ajustement pertinents, on obtient un facteur d’ajustement moyen à l’épandage par 

catégorie, par effluent. Les taux d’application des pratiques d’épandage sont disponibles pour 2016 

(issus de l’édition 2017 (années 1990-2016) de l’inventaire national) et pour 2050 (fournis par le MAA). 

L’évolution annuelle des facteurs d’ajustement est ensuite calculée entre 2016 et 2050 puis appliquée 

au facteur d’ajustement de l’inventaire de 2016, disponible par sous-catégorie animale.  

Les tableaux suivants présentent les taux d’applications par espèce pour 2016 et 2050, selon la 

combinaison (matériel+délai).  
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Tableau 41 : Taux d'application des pratiques à l'épandage - 2016 

   2016 

Effluent Matériel 
Délais 
d'enfouissement 
post épandage 

Bovins Porcins Caprins Ovins Equins Volailles 

Liquide 

Buse et 
rampe 

Inférieur à 4h 2,4% 5,7%       2,1% 

Entre 4h et 12h 4,1% 4,6%       0,3% 

Entre 12h et 24h 10,5% 9,7%       10,3% 

Supérieur à 24h 18,9% 5,8%       10,3% 

Non enfoui 52,6% 39,2%       63,0% 

Injecteur Inférieur à 4h 3,4% 16,0%       1,7% 

Pendillard 

Inférieur à 4h 0,3% 3,0%       0,0% 

Entre 4h et 12h 0,0% 1,6%       9,5% 

Entre 12h et 24h 1,5% 1,8%       0,0% 

Supérieur à 24h 0,3% 1,2%       0,5% 

Non enfoui 6,0% 11,5%       2,2% 

Solide Epandeur 

Inférieur à 4h 3,7% 6,2% 3,4% 4,6% 4,4% 9,7% 

Entre 4h et 12h 6,0% 6,1% 4,9% 2,3% 6,3% 18,7% 

Entre 12h et 24h 21,6% 15,3% 13,6% 6,2% 10,2% 26,1% 

Supérieur à 24h 38,4% 52,6% 24,2% 34,4% 24,3% 26,1% 

Non enfoui 30,3% 19,9% 53,9% 52,6% 54,8% 19,4% 

 

Tableau 42: Taux d'application des pratiques à l'épandage - 2050 

   2050 

Effluent Matériel 
Délais 
d'enfouissement 
post épandage 

Bovins Porcins Caprins Ovins Equins Volailles 

Liquide 

Buse et 
rampe 

Inférieur à 4h 2,6% 9,4%       0,0% 

Entre 4h et 12h 2,0% 5,0%       46,8% 

Entre 12h et 24h 10,9% 5,6%       0,0% 

Supérieur à 24h 10,1% 3,9%       2,6% 

Non enfoui 51,3% 36,1%       10,7% 

Injecteur Inférieur à 4h 20,0% 40,0%       40,0% 

Pendillard 

Inférieur à 4h 0,0% 0,0%       0,0% 

Entre 4h et 12h 0,0% 0,0%       0,0% 

Entre 12h et 24h 0,6% 0,0%       0,0% 

Supérieur à 24h 0,5% 0,0%       0,0% 

Non enfoui 1,9% 0,0%       0,0% 

Solide Epandeur 

Inférieur à 4h 6,9% 25,3% 20,1% 16,3% 4,4% 23,9% 

Entre 4h et 12h 11,2% 24,8% 10,1% 23,8% 6,3% 46,2% 

Entre 12h et 24h 19,6% 8,7% 4,7% 8,9% 10,2% 10,9% 

Supérieur à 24h 34,7% 29,9% 25,8% 15,8% 24,3% 10,9% 

Non enfoui 27,7% 11,3% 39,4% 35,2% 54,8% 8,1% 
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Les facteurs d’ajustement1 des facteurs d’émission de NH3 à l’épandage utilisés par combinaison 

(matériel+délai) sont les suivants :  

Tableau 43 : Facteurs d'ajustement des facteurs d'émission à l'épandage 

Matériel Délais d'enfouissement 
post épandage 

Facteur 
d'ajustement 

Buse et rampe 

Inférieur à 4h 0,30 

Entre 4h et 12h 0,50 

Entre 12h et 24h 0,75 

Supérieur à 24h 0,95 

Non enfoui 1,00 

Injecteur Inférieur à 4h 0,30 

Pendillard 

Inférieur à 4h 0,21 

Entre 4h et 12h 0,35 

Entre 12h et 24h 0,53 

Supérieur à 24h 0,67 

Non enfoui 0,70 

Epandeur 

Inférieur à 4h 0,30 

Entre 4h et 12h 0,50 

Entre 12h et 24h 0,75 

Supérieur à 24h 0,95 

Non enfoui 1,00 

 

L’évolution de la réduction moyenne obtenue sur la période pour les effluents liquides et solides est 

présentée ci-dessous pour les deux scénarios : 

Tableau 44 : Evolution des réductions d’émission de NH3 à l’épandage obtenues par le développement des 
bonnes pratiques – AME ajusté 

 2010 2016 2020 2025 2030 

Réduction d'émission de NH3 lors de 
l'épandage d'effluents liquides du 
fait du développement des bonnes 
pratiques 

18,7% 18,9% 20,0% 21,7% 23,4% 

Réduction d'émission de NH3 lors de 
l'épandage d'effluents solides du 
fait du développement des bonnes 
pratiques 

15,6% 15,8% 16,9% 18,4% 19,9% 

 

Tableau 45 : Evolution des réductions d’émission de NH3 à l’épandage obtenues par le développement des 
bonnes pratiques -AMS 

 2010 2016 2020 2025 2030 

Réduction d'émission de NH3 lors de 
l'épandage d'effluents liquides du 
fait du développement des bonnes 
pratiques 

18,7% 18,9% 20,5% 22,4% 24,2% 

 

1 Facteur d’ajustement = (1 – %Réduction) 
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Réduction d'émission de NH3 lors de 
l'épandage d'effluents solides du 
fait du développement des bonnes 
pratiques 

15,6% 15,8% 17,1% 18,7% 20,4% 

 

Il est important de noter que ces émissions à l’épandage (comme celles de la pâture), ne sont pas 

comptabilisées en élevage mais au niveau des sols cultivés.  
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9.2 Données relatives aux sols cultivés (NFR 3D) 

9.2.1 Evolution de l’assolement 

L’évolution des surfaces par grande catégorie est fournie par le MAA à partir de l’outil Clim’agri :   

Tableau 46 : Evolution des surfaces par culture – AME ajusté 

 Surfaces (ha) 
  

2020 2025 2030 

Céréales 

Blé tendre d'hiver 

5 138 453 5 236 756 5 223 106 

Blé tendre de printemps 

12 361 12 598 12 565 

Blé dur d'hiver 

394 564 402 237 401 171 

Blé dur de printemps 

7 941 8 095 8 074 

Seigle et méteil 

24 751 25 232 25 165 

Orge et escourgeon d'hiver 

1 512 116 1 541 522 1 537 439 

Orge et escourgeon de printemps 

412 253 420 270 419 157 

Avoine d'hiver 

50 862 51 851 51 714 

Avoine de printemps 

35 083 35 766 35 671 

Maïs (grain et semence) 

1 463 017 1 490 625 1 486 791 

Sorgho 

48 093 49 028 48 898 

Triticale 

333 235 339 715 338 815 

Autres céréales non mélangées 

58 179 59 310 59 153 

Mélanges de céréales (hors méteil) 

63 037 64 262 64 092 

Riz 

15 120 15 414 15 373 

Oléagineux 

Colza d'hiver (et navette) 

1 556 064 1 593 023 1 587 891 

Colza de printemps (et navette) 

1 386 1 419 1 415 

Tournesol 

543 543 554 517 552 994 

Lin oléagineux 

25 211 25 809 25 726 

Autres oléagineux 

8 427 8 627 8 599 

Protéagineux 

Féveroles et fèves 

77 354 76 572 75 790 

Pois protéagineux 

221 808 229 192 236 576 

Lupin doux 

7 598 7 521 7 444 

Soja 

173 006 215 233 257 460 

Autres 
grandes 
cultures 

Blé non alimentaire 

83 005 83 005 83 005 

Maïs non alimentaire 

14 14 14 

Colza non alimentaire 

342 123 342 123 342 123 
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Tournesol non alimentaire 

23 809 23 809 23 809 

Betteraves non alimentaires 

50 764 50 764 50 764 

Autres cultures non alimentaires 

4 711 4 711 4 711 

Choux, racines et tubercules fourragers 

12 331 12 133 11 936 

Plantes à fibres 

101 563 100 634 101 344 

Divers industriel(tabac, chicorée…) 

7 098 7 124 7 193 

Plantes aromatiques, médicinales et à 
parfum 

41 637 41 790 42 196 

Betteraves industrielles 

406 712 414 621 413 523 

Pommes de terre 

179 484 182 975 182 490 

Fourrages 
annuels 

Maïs fourrage et ensilage (plante entière) 

1 414 949 1 392 251 1 369 552 

Autres fourrages annuels 

232 873 229 137 225 402 

Prairies artificielles 324 164 

324 164 338 958 

Prairies temporaires 2 764 959 

2 764 959 2 583 127 

Prairies 
permanentes 

Prairies naturelles ou semées depuis plus de 
6 ans 

6 834 148 6 758 507 6 682 866 

STH peu productives (parcours, landes, 
alpages) 

2 320 290 2 205 079 2 089 867 

 

Tableau 47 : Evolution des surfaces par culture - AMS 

Surface (ha)  2020 2025 2030 

Céréales 

Blé tendre d'hiver 5 123 578 5 101 800 5 113 789 

Blé tendre de printemps 12 326 12 273 12 302 

Blé dur d'hiver 393 403 391 703 392 639 

Blé dur de printemps 7 918 7 883 7 902 

Seigle et méteil 24 678 24 571 24 630 

Orge et escourgeon d'hiver 1 507 667 1 501 152 1 504 738 

Orge et escourgeon de printemps 411 040 409 264 410 242 

Avoine d'hiver 50 712 50 493 50 614 

Avoine de printemps 34 980 34 829 34 912 

Maïs (grain et semence) 1 458 840 1 452 723 1 456 090 

Sorgho 47 951 47 744 47 858 

Triticale 332 254 330 818 331 609 

Autres céréales non mélangées 58 008 57 757 57 895 

Mélanges de céréales (hors méteil) 62 851 62 579 62 729 
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Riz 15 076 15 011 15 047 

Oléagineux 

Colza d'hiver (et navette) 1 549 113 1 549 113 1 549 113 

Colza de printemps (et navette) 1 380 1 380 1 380 

Tournesol 541 479 541 479 541 479 

Lin oléagineux 25 098 25 098 25 098 

Autres oléagineux 8 389 8 389 8 389 

Protéagineux 

Féveroles et fèves 87 335 98 726 110 117 

Pois protéagineux 234 088 256 436 278 784 

Lupin doux 8 578 9 697 10 816 

Soja 188 539 248 305 308 071 

Autres grandes 
cultures 

Blé non alimentaire 83 005 83 005 83 005 

Maïs non alimentaire 14 14 14 

Colza non alimentaire 342 123 342 123 342 123 

Tournesol non alimentaire 23 809 23 809 23 809 

Betteraves non alimentaires 50 764 50 764 50 764 

Autres cultures non alimentaires 4 711 4 711 4 711 

Choux, racines et tubercules 
fourragers 

12 105 11 622 11 138 

Plantes à fibre 100 634 102 054 118 409 

Divers industriel (tabac, chicorée…) 7 103 7 072 7 089 

Plantes aromatiques, médicinales et 
à parfum 

41 667 41 487 41 586 

Betteraves industrielles 405 515 403 763 404 728 

Pommes de terre 178 956 178 183 178 609 

Fourrage annuel 

Maïs fourrage et ensilage (plante 
entière) 

1 389 024 1 333 553 1 278 081 

Autres fourrages annuels 228 606 219 477 210 347 

Prairies artificielles 
324 164 324 164 338 958 

Prairies temporaires 
2 636 726 2 636 726 2 287 975 

Prairies 
permanentes 

Prairies naturelles ou semées depuis 
plus de 6 ans 

6 876 061 6 853 058 6 830 399 

STH peu productives (parcours, 
landes, alpages) 

2 355 399 2 285 492 2 216 631 
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9.2.2 Evolution des productions 

L’évolution des productions par grande catégorie est fournie par le MAA à partir de l’outil Clim’agri :   

Tableau 48 : Evolution des productions par culture – AME ajusté 

Production (100kg) 2020 2025 2030 

Céréales 

Blé tendre d'hiver 255 238 544 260 724 379 266 995 260 

Blé tendre de printemps 572 014 584 308 598 362 

Blé dur d'hiver 15 318 574 15 379 998 15 492 996 

Blé dur de printemps 292 457 293 630 295 787 

Seigle et méteil 994 117 996 859 1 001 037 

Orge et escourgeon d'hiver 78 059 887 79 125 337 80 430 292 

Orge et escourgeon de printemps 19 038 688 19 298 549 19 616 826 

Avoine d'hiver 1 951 718 1 978 357 2 010 985 

Avoine de printemps 1 509 425 1 530 028 1 555 261 

Maïs (grain et semence) 129 224 478 133 162 007 137 487 636 

Sorgho 2 603 871 2 614 312 2 633 520 

Triticale 13 774 790 13 812 780 13 870 673 

Autres céréales non mélangées 1 527 849 1 536 528 1 554 325 

Mélanges de céréales (hors méteil) 1 999 713 2 011 073 2 034 366 

Riz 619 662 647 383 679 325 

Oléagineux 

Colza d'hiver (et navette) 47 522 404 48 531 995 49 520 305 

Colza de printemps (et navette) 42 512 43 416 44 300 

Tournesol 13 423 165 13 345 248 13 314 894 

Lin oléagineux 420 830 418 317 417 192 

Autres oléagineux 134 622 133 841 133 536 

Protéagineux 

Féveroles et fèves 2 253 949 2 166 937 2 171 949 

Pois protéagineux 5 150 163 4 969 409 4 988 097 

Lupin doux 190 000 182 665 183 087 

Soja 3 412 950 3 381 265 3 499 123 

Autres 
grandes 
cultures 

Blé non alimentaire 6 418 788 6 556 747 6 714 448 

Maïs non alimentaire 1 333 1 374 1 419 

Colza non alimentaire 12 519 417 12 785 386 13 045 748 

Tournesol non alimentaire 527 032 523 973 522 781 

Betteraves non alimentaires 44 306 842 45 154 437 46 181 404 

Choux, racines et tubercules fourragers 3 743 040 3 822 559 3 900 402 

Betteraves industrielles 358 355 502 365 210 891 373 517 034 

Pommes de terre 69 318 702 68 904 844 68 719 550 

Fourrages 
annuels 

Maïs fourrage et ensilage (plante entière) 161 258 809 165 436 782 169 486 596 

Autres fourrages annuels 8 601 164 8 549 812 8 526 820 

Prairies artificielles 26 319 326 26 319 326 26 319 326 

Prairies temporaires 194 674 914 194 674 914 194 674 914 

Prairies 
permanentes 

Prairies naturelles ou semées depuis plus de 6 ans 340 708 127 340 708 127 340 708 127 

STH peu productives (parcours, landes, alpages) 29 640 774 29 640 774 29 640 774 
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Tableau 49 : Evolution des productions par culture - AMS 

Production (100 kg) 2020 2025 2030 

Céréales 

Blé tendre d'hiver 249 903 042 241 603 789 238 507 206 

Blé tendre de printemps 560 057 541 457 534 518 

Blé dur d'hiver 15 211 357 14 706 189 14 517 703 

Blé dur de printemps 290 410 280 765 277 167 

Seigle et méteil 984 223 948 218 932 848 

Orge et escourgeon d'hiver 77 512 068 75 657 370 75 352 086 

Orge et escourgeon de printemps 18 905 076 18 452 718 18 378 259 

Avoine d'hiver 1 937 764 1 891 398 1 883 766 

Avoine de printemps 1 498 634 1 462 775 1 456 872 

Maïs (grain et semence) 126 176 872 122 841 138 122 108 161 

Sorgho 2 584 973 2 499 126 2 467 095 

Triticale 13 677 061 13 222 847 13 053 373 

Autres céréales non mélangées 1 517 199 1 469 254 1 456 398 

Mélanges de céréales (hors méteil) 1 985 773 1 923 021 1 906 195 

Riz 615 558 619 255 636 289 

Oléagineux 

Colza d'hiver (et navette) 47 182 214 46 398 325 46 383 612 

Colza de printemps (et navette) 42 208 41 507 41 494 

Tournesol 13 324 316 12 755 894 12 474 550 

Lin oléagineux 417 824 399 933 390 953 

Autres oléagineux 133 631 127 930 125 108 

Protéagineux 

Féveroles et fèves 3 045 220 2 799 778 3 179 113 

Pois protéagineux 6 295 972 5 809 640 6 607 414 

Lupin doux 243 709 224 066 254 424 

Soja 3 403 335 3 224 459 3 794 088 

Autres grandes 
cultures 

Blé non alimentaire 6 284 610 6 075 898 5 998 025 

Maïs non alimentaire 1 302 1 267 1 260 

Colza non alimentaire 12 429 796 12 223 287 12 219 410 

Tournesol non alimentaire 523 151 500 833 489 787 

Betteraves non alimentaires 43 987 350 43 166 983 43 251 920 

Choux, racines et tubercules 
fourragers 

3 716 245 3 654 504 3 653 345 

Betteraves industrielles 355 771 437 349 136 278 349 823 254 

Pommes de terre 68 823 431 65 876 408 64 397 211 

Fourrage 
annuel 

Maïs fourrage et ensilage (plante 
entière) 

157 824 221 153 651 827 152 735 006 

Autres fourrages annuels 8 539 735 8 174 063 7 990 522 

Prairies artificielles 27 326 176 28 573 251 29 820 326 

Prairies temporaires 176 482 024 153 139 334 129 796 643 

Prairies 
permanentes 

Prairies naturelles ou semées 
depuis plus de 6 ans 

343 357 928 342 209 265 341 077 776 

STH peu productives (parcours, 
landes, alpages) 

28 950 580 28 091 345 27 244 954 
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L’évolution des productions impacte le calcul de l’azote des résidus retournant au sol. Cela impacte 

alors les émissions associées aux résidus de culture. La méthodologie détaillée de ces calculs est 

présentée dans OMINEA 2018. 

9.2.3 Evolution des intrants 

9.2.3.1 Engrais minéraux 

Les quantités totales d’azote minéral sont fournies par l’outil ClimAgri, calculées à partir des besoins 

azotés des cultures. L’évolution de la répartition de l’azote apporté par forme jusqu’en 2030 voit une 

substitution progressive des formes émissives (urée et solution azotée) par des formes moins émissives 

(ammonitrates), comme mentionné dans le PREPA (correspondant à la mesure PREPA A1 définie dans 

le tableau de la section 192.2). 

 

Tableau 50 : Evolution des apports d'azote minéral par forme – AME ajusté 

tN 2016 2020 2025 2030 

Ammonitrates 828 238 834 171 919 603 981 894 

Urée 437 825 417 500 406 233 388 907 

Solution azotée 683 157 617 530 575 031 526 212 

Autres simples N 77 505 73 110 71 778 69 320 

Autres composés 198 789 187 515 184 100 177 795 

Total 2 225 515 2 129 826 2 156 746 2 144 129 

 

Tableau 51 : Evolution des apports d'azote minéral par forme - AMS 

tN 2016 2020 2025 2030 

Ammonitrates 

828 238 800 905 788 382 776 062 

Urée 

437 825 400 851 348 266 307 381 

Solution azotée 

683 157 592 903 492 978 415 903 

Autres simples N 

77 505 70 194 61 536 54 789 

Autres composés 

198 789 180 037 157 830 140 525 

Total 

2 225 515 2 044 890 1 848 993 1 694 660 

 

9.2.3.2 Engrais organiques, animaux à la pâture et résidus 

Les engrais organiques comprennent : les déjections produites et épandues sur le territoire, les 

déjections en provenance d’autres pays, les boues et les composts. Est présenté ici aussi l’azote 

excrété par les animaux à la pâture. 

La quantité d’azote des déjections produites sur le territoire sont calculées à partir des données de 

l’élevage présentées plus haut. La méthodologie de calcul détaillée est décrite dans OMINEA 2018. 

Les quantités d’azote des déjections produites en dehors du territoire, des boues et des composts 
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sont maintenues constantes, égales à 2016. Concernant l’azote des résidus de culture, la 

méthodologie de calcul est détaillée dans OMINEA 2018. Cette quantité varie dans le temps du fait 

des évolutions des productions et des surfaces par cultures présentées plus haut.  

Le tableau ci-dessous récapitule l’évolution de ces différents apports organiques : 

Tableau 52 : Evolution des apports d'azote organique par forme – AME ajusté 

tN 2016 2020 2025 2030 

Déjections produites sur le territoire 
(épandues + animaux à la pâture) 

568 940 573 661 560 439 547 568 

Déjections importées 

23 199 23 199 23 199 23 199 

Azote des animaux à la pâture 

933 936 881 701 856 876 832 442 

Boues 

17 034 17 034 17 034 17 034 

Composts 

271 271 271 271 

Résidus de culture 

888 038 885 142 896 018 908 137 

 

Tableau 53 : Evolution des apports d'azote organique par forme -AMS 

tN 2016 2020 2025 2030 

Déjections produites sur le territoire 568 940 541 896 512 694 486 681 

Déjections importées 23 199 23 199 23 199 23 199 

Azote des animaux à la pâture 933 936 917 325 876 178 840 283 

Boues 17 034 17 034 17 034 17 034 

Composts 271 271 271 271 

Résidus de culture 888 038 864 821 829 597 811 105 

 

9.2.3.3 Chaulage 

Dans le scénario AME ajusté, les quantités apportées de calcaire et dolomie pour le chaulage suivent 

l’évolution de la SAU totale.  

Tableau 54 : Evolution des quantités de calcaire et dolomie apportées pour le chaulage – AME ajusté 

tonnes 2016 2020 2025 2030 

Calcaire 

1 524 464 1 520 901 1 514 204 1 493 683 

Dolomie 

248 158 247 578 246 487 243 147 

 

Pour le scénario AMS, les quantités apportées de calcaire et dolomie pour le chaulage augmentent de 

50% entre 2016 et 2050. Cette hypothèse est liée au développement du chaulage pour réduire les 

émissions directes de N2O à l’épandage. 
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Tableau 55 : Evolution des quantités de calcaire et dolomie apportées pour le chaulage - AMS 

tonnes 2016 2020 2025 2030 

Calcaire 

1 524 464 1 614 138 1 703 813 1 793 487 

Dolomie 

248 158 262 755 277 353 291 950 

 

9.2.4 Techniques de réduction 

9.2.4.1 Prise en compte des techniques de réduction d’ammoniac lors de 

l’épandage de fertilisants minéraux 

Les techniques de réduction des émissions d’ammoniac lors de l’épandage des déjections ont été 

présentées plus haut. Deux autres techniques de réduction sont prises en compte : 

➢ Ajout d’inhibiteur d’uréase ; 

➢ Enfouissement rapide (solution azotée et urée). 

Pour les deux scénarios, les taux d’application de ces techniques évoluent sur la période de la façon 

suivante : 

Tableau 56 : Evolution des techniques de réduction d'émissions de NH3 (fertilisation minérale) – AME ajusté 
et AMS 

 % 2016 2020 2025 2030 

Enfouissement de l'urée sous 12h 

11,4% 13,6% 16,3% 19,1% 

Enfouissement des solutions azotées 
sous 12h 

1,8% 2,2% 2,7% 3,1% 

Inhibiteurs d'uréases (en % d'urée 
totale) 

15,2% 18,1% 21,8% 25,4% 
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9.3 Données relatives au brûlage (NFR 3F) 

9.3.1 Résidus de culture 

Pour le scénario AME ajusté, les quantités de résidus produits résultent des évolutions de la production 

par culture. La part brûlée par culture est maintenue pour 2020, ce qui résulte en une légère baisse 

de la part globale brûlée entre 2016 et 2020 du fait de l’évolution des différentes cultures, passant 

de 0,60% de la matière sèche totale des résidus aériens en 2016 à 0,566% en 2020. La part globale 

brûlée en 2020 est ensuite maintenue constante sur la période.  

Pour les sarments de vignes, une réduction de 25% de la quantité de sarments de vigne brûlés a lieu 

entre 2016 et 2030, en lien avec la mesure du PREPA (correspondant à la mesure PREPA A2 définie 

dans le tableau de la section 192.2) visant à limiter le brûlage à l’air libre. La quantité de sarments 

brûlés est ensuite maintenue constante jusqu’en 2030. 

Pour le scénario AMS, les quantités de résidus produits résultent des évolutions de la production par 

culture. L’évolution de la part brûlée sur la période est identique à celle proposée dans le scénario 

AME : elle connait une légère baisse entre 2016 et 2020 puis est maintenue constante entre 2020 et 

2030, égale à 0,566% de la matière sèche totale des résidus aériens.  

Pour les sarments de vignes, une réduction de 25% de la quantité de sarments de vigne brûlés a lieu 

entre 2016 et 2030, en lien avec la mesure du PREPA (correspondant à la mesure PREPA A2 définie 

dans le tableau de la section 192.2) visant à limiter le brûlage à l’air libre.   

 

9.3.1.1 Plastiques agricoles 

Dans les deux scénarios, les quantités brûlées sont maintenues constantes au cours de la période. 
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9.4 Résultats 

 

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 3B - - - - - - - - - -

NFR 3D - - - - - - - - - -

NFR 3F 0,24 0,28 0,28 0,25 0,23 0,22 0,22 0,23 0,21 0,20

NFR 3I - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 3 0,24 0,28 0,28 0,25 0,23 0,22 0,22 0,23 0,21 0,20

0,0

0,1

0,1

0,2

0,2

0,3

0,3

kt

Emissions de SO2 - Agriculture

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 3B - - - - - - - - - -

NFR 3D - - - - - - - - - -

NFR 3F 3,73 3,63 3,58 3,39 3,14 2,93 2,72 3,13 2,88 2,65

NFR 3I - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 3 3,73 3,63 3,58 3,39 3,14 2,93 2,72 3,13 2,88 2,65

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

kt

Emissions de NOx - Agriculture
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 3B - - - - - - - - - -

NFR 3D - - - - - - - - - -

NFR 3F 2,15 1,79 1,74 1,59 1,42 1,39 1,36 1,45 1,38 1,32

NFR 3I - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 3 2,15 1,79 1,74 1,59 1,42 1,39 1,36 1,45 1,38 1,32

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

kt
Emissions de COVNM - Agriculture

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 3B 253,81 251,65 249,00 246,64 248,02 242,44 237,02 236,1 223,6 212,4

NFR 3D 330,63 333,73 342,11 343,89 327,69 315,06 300,61 317,4 286,2 260,9

NFR 3F 0,89 1,06 1,07 0,89 0,82 0,83 0,85 0,80 0,78 0,77

NFR 3I - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 3 585,32 586,45 592,19 591,41 576,53 558,33 538,48 554,2 510,6 474,1

0,0

100,0
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400,0
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700,0

kt

Emissions de NH3 - Agriculture

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 3B 4,78 4,73 4,81 4,72 4,76 4,70 4,65 4,63 4,45 4,29

NFR 3D 0,96 0,99 1,03 0,99 1,01 1,01 1,00 1,02 1,02 1,02

NFR 3F 4,80 4,88 4,87 4,42 4,09 3,92 3,75 4,06 3,79 3,57

NFR 3I - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 3 10,55 10,59 10,71 10,13 9,87 9,63 9,39 9,71 9,26 8,88

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

kt

Emissions de PM2.5 - Agriculture
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10.Traitement et élimination des déchets (NFR 
5) 

10.1 Déchets solides (NFR 5A/5B/5C) 

10.1.1 Niveaux d’activité retenus 

10.1.1.1 Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) 

Les quantités de déchets traités par filière en installations de traitement (telles que définies dans 

l’enquête ITOM de l’ADEME, c'est-à-dire qui accueillent au moins des déchets collectés dans le cadre 

du service public d’élimination des déchets) ont été définies sur la base d’hypothèses transmises par 

la DGEC (AME ajusté : mail de M. DESLOT le 09/10/2018 ; AMS : mail de M. DESLOT le 24/05/2018). 

Tableau 57 : Evolution des quantités de déchets par filière – AME ajusté 

 

Tableau 58 : : Evolution des quantités de déchets par filière – AMS 

 

Concernant le compostage et la méthanisation, les valeurs du tableau transmis par la DGEC ont 

directement été utilisées en données d’activité projetées aux horizons 2020, 2025 et 2030. 

Concernant l’incinération, en termes d'inventaire d'émissions, le rendement énergétique des 
incinérateurs n'est pas un critère d'allocation entre les secteurs "énergie" et "déchets" : seul "avec" et 
"sans" récupération d'énergie doivent être alloués séparément. Dans le cas de l’incinération avec 
récupération d’énergie, les données d’activité correspondent donc à la somme des lignes 
« incinération avec valorisation d’énergie » et « incinération à faible rendement » afin d’être 

2010 2020 2025 2030 2035 2050

Recyclage 37,6 41 41,4 42,1 42,8 44,3

Compostage 7,2 9,2 9,6 9,9 10,3 10,7

Epandage + remblais 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8

Methanisation 0,7 1,4 1,8 2,1 2,5 2,9

Co-incinération 0,5 1,4 2,5 3,0 3,0 2,0

Incinération avec valorisation énergétique 6,7 7,0 6,5 6,3 6,3 6,8

Production thermique avec déchets de bois 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3

Incinération à faible rendement 6,5 4,9 4,7 4,8 4,9 5,0

Incinération sans aucune récupération d’énergie 0,6 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0

Stockage 21 16,2 15,0 14,6 14,5 15,8

Total 84,9 85,5 85,5 87,0 88,4 91,5

Valorisation matière

Valorisation énergétique

Elimination

Total
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cohérent avec le périmètre de l’inventaire national. Ce sont les évolutions par rapport à 2010 (en %) 
qui ont été utilisées dans l'exercice de projection. 
 
Concernant le stockage, comme les valeurs 2010 transmises par La DGEC ne correspondent pas 

exactement aux quantités utilisées dans l'inventaire, seules les tendances (en valeurs relatives) sont 

appliquées aux données d'activité de l'inventaire pour estimer les quantités traitées projetées aux 

horizons 2020, 2025 et 2030. 

Concernant la valorisation matière, comme les valeurs 2010 transmises par La DGEC ne correspondent 

pas aux données disponibles dans l'inventaire (du fait sans doute de la comptabilisation des déchets 

minéraux dans cette catégorie), les évolutions en valeurs absolues ont été appliquées. Cela n’a 

cependant pas d’impact sur les émissions dans la mesure où aucune émission liée à la valorisation 

matière n’est considérée dans le secteur « déchets » de l’inventaire national conformément aux 

Lignes Directrices 2006 du GIEC. 

La composition à l’horizon 2025 a été estimée selon la matrice de flux de déchets à horizon 2025 

(variation vs 2010) envisagée par le bureau de la Planification et de la Gestion des déchets de la DGPR 

prévue dans le projet de « Plan déchets 2014-2020 ». Après 2025 la composition des déchets est 

considérée comme constante. 

Certaines données ne sont pas nécessaires » ou utilisables en l’état pour l’estimation des émissions 
du secteur « déchets : épandage + remblais, co-incinération (dans le tableau "cible AMS 2018"), Niveau 
de recyclage. Ces données n'ont donc pas été utilisées  
 

Les tableaux suivants présentent les quantités totales de DMA traités par filière en Métropole dans 

les deux scénarios. 

Tableau 59 : : Quantités de déchets ménagers et assimilés – AME ajusté 

 

Tableau 60 : : Quantités de déchets ménagers et assimilés – AMS 

 

  

2010 2015 2020 2025 2030

Stockage ISDND 18 642 16 581 14 381 13 316 12 970

Incinération UIDND 14 034 14 811 12 200 11 200 11 112

Valorisation matière 8 187 11 451 11 587 11 954 12 662

Compostage 5 589 7 694 9 200 9 567 9 933

Méthanisation 251 742 1 400 1 767 2 133

Total 46 703 51 280 48 768 47 803 48 811

Métropole
Quantités de déchets ménagers et assimilés en Gg

2010 2015 2020 2025 2030

Stockage ISDND 18 642 16 581 12 428 8 611 5 415

Incinération UIDND 14 034 14 811 12 407 10 373 7 627

Valorisation matière 8 187 11 451 14 887 14 887 17 587

Compostage 5 589 7 694 9 200 11 700 12 000

Méthanisation 251 742 1 400 2 200 3 000

Total 46 703 51 280 50 322 47 771 45 629

Métropole
Quantités de déchets ménagers et assimilés en Gg
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10.1.1.2 Déchets industriels dangereux 

Les deux scénarios sont identiques. L’évolution des quantités de déchets industriels dangereux 

incinérés a été indexée sur la croissance de l’industrie chimique telle que prévue dans les scénarios 

énergétiques AME ajusté. 

10.1.1.3 Déchets de soins 

Les deux scénarios sont identiques. La quantité de déchets de soins incinérés observée en 2016 a été 

conservée sur toute la période. 

10.1.1.4 Crémation 

Les deux scénarios sont identiques. L’évolution du nombre de corps incinérés a été indexée sur la 

croissance de la population telle que prévue dans les hypothèses macro des scénarios. 

10.1.1.5 Feux ouverts 

Pour les feux de véhicules, la quantité de déchets observée en 2016 a été conservée sur toute la 

période pour les deux scénarios. 

Pour les feux de déchets verts domestiques, une des mesures du PREPA prévoit de ‘Lutter contre le 

brûlage des déchets verts’. Cette mesure est traduite dans les deux scénarios par la réduction de 25% 

entre 2016 et 2030 de la quantité de déchets verts brûlés (correspondant à la mesure PREPA RT3 

définie dans le tableau de la section 192.2).  

10.1.2 Facteurs d’émission et paramètres sectoriels 

10.1.2.1 Stockage des déchets non dangereux (5A) 

Les émissions de COVNM liées à la dégradation des déchets en Installation de Stockage de Déchets 

Non Dangereux (ISDND) sont calculées sur la base des émissions de CH4. Le ratio COVNM/CH4 utilisé 

jusqu’en 2030 est issu de la dernière mise à jour de l’inventaire national. 

Les autres facteurs d’émission sont supposés rester constants sur toute la période (poussières liées à 

la manipulation des déchets, émissions liées à la combustion du biogaz). 

10.1.2.1 Traitements biologiques (5B) 

Le facteur d’émission moyen de NH3 évolue chaque année du fait des quantités respectives de chaque 
catégorie de déchets entrants en centre de compostage. Le facteur d’émission de NH3 par catégorie 
de déchets reste constant sur toute la période. 
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10.1.2.2 Incinération et feux ouverts (5C) 

L’incinération des déchets non dangereux couvre les usines d’incinération des déchets non dangereux 

(UIDND) avec et sans récupération d’énergie. En accord avec les règles de rapportage des émissions 

au format NFR, les émissions des UIDND produisant de l’électricité ou alimentant les réseaux de 

chaleur sont rapportées dans la catégorie ENERGIE (CRF 1A1a). 

Pour tous les scénarios, les facteurs d’émission des différents polluants de la dernière année de 

l’inventaire ont été reportés jusqu’en 2030. 

10.2 Traitement des eaux (NFR 5D) 

Le traitement des eaux industrielles, et plus exactement le traitement des eaux de raffineries, est 

considéré comme une source de polluant (COVNM). 

Les émissions sont calculées sur la base de la quantité de brut traité aux différents horizons temporels 

telle que définie dans les projections d’émission du secteur raffinage.  

Le facteur d’émission issu de la dernière édition de l’inventaire national a été reporté jusqu’en 2030. 

10.3 Autres traitements de déchets (NFR 5E) 

Les « autres traitements de déchets » regroupent les émissions liées aux feux de bâtiments. 

Pour les deux scénarios, le nombre de feux de bâtiments ainsi que les facteurs d’émission sont issus 

de la dernière édition de l’inventaire national et sont considérés constants jusqu’en 2030. 

10.4 Résultats 

 

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 5A 0,11 0,11 0,09 0,09 0,09 0,08 0,08 0,09 0,08 0,07

NFR 5B - - - - - - - - - -

NFR 5C 0,42 0,28 0,23 0,22 0,21 0,21 0,21 0,22 0,21 0,21

NFR 5D - - - - - - - - - -

NFR 5E - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 5 0,53 0,39 0,32 0,31 0,30 0,29 0,29 0,31 0,29 0,27
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 5A 0,13 0,13 0,11 0,11 0,10 0,10 0,10 0,11 0,10 0,08

NFR 5B - - - - - - - - - -

NFR 5C 3,47 2,30 1,83 1,82 1,72 1,70 1,68 1,80 1,70 1,68

NFR 5D - - - - - - - - - -

NFR 5E - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 5 3,60 2,43 1,94 1,93 1,82 1,80 1,78 1,91 1,79 1,76

0,0
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Emissions de NOx - Déchets

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 5A 6,52 5,90 4,65 4,22 3,93 3,73 3,70 3,55 2,74 2,19

NFR 5B - - - - - - - - - -

NFR 5C 2,92 3,06 3,22 3,25 3,02 2,73 2,45 3,02 2,73 2,45

NFR 5D 3,43 3,31 2,21 2,06 1,68 1,60 1,53 1,68 1,60 1,53

NFR 5E - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 5 12,87 12,28 10,07 9,53 8,63 8,06 7,68 8,25 7,06 6,17
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Emissions de COVNM - Déchets

HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 5A - - - - - - - - - -

NFR 5B 2,62 3,43 4,58 4,71 5,21 5,43 5,53 5,48 6,96 7,14

NFR 5C 0,00 0,01 0,00 0,00 - - - 0,00 - -

NFR 5D - - - - - - - - - -

NFR 5E - - - - - - - - - -

TOTAL CRF 5 2,63 3,44 4,58 4,71 5,21 5,43 5,53 5,48 6,96 7,14
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HISTO HISTO HISTO HISTO AME ajusté AME ajusté AME ajusté AMS AMS AMS

2005 2010 2015 2016 2020 2025 2030 2020 2025 2030

NFR 5A 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01

NFR 5B - - - - - - - - - -

NFR 5C 3,52 3,63 3,57 3,60 3,42 3,18 2,95 3,42 3,18 2,95

NFR 5D - - - - - - - - - -

NFR 5E 9,62 9,39 8,14 8,14 8,14 8,14 8,14 8,14 8,14 8,14

TOTAL CRF 5 13,15 13,04 11,72 11,75 11,57 11,33 11,10 11,57 11,33 11,10
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